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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE ROYAUME DE 
THAÏLANDE SUR LE TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 
ET SUR LA COOPÉRATION DANS L’APPLICATION DES PEINES 

La République de Corée et le Royaume de Thaïlande (ci-après dénommés « Parties »), 
Prenant en considération les lois et règlements des Parties en vigueur concernant l’application 

des peines, 
Désireux de coopérer à l’application des peines, 
Considérant que cette coopération devrait servir les intérêts de l’administration de la justice, 
Désireux de faciliter la bonne réinsertion des personnes condamnées dans la société, et 
Considérant que le meilleur moyen d’atteindre ces objectifs consiste à donner aux étrangers 

privés de leur liberté pour avoir commis une infraction pénale, la possibilité de purger leur peine 
dans leur propre pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
a) L’expression « État transférant » s’entend de la Partie à partir de laquelle la personne 

condamnée peut être, ou a été, transférée ; 
b) L’expression « État d’accueil » s’entend de la Partie vers laquelle la personne condamnée 

peut être, ou a été, transférée ; 
c) L’expression « personne condamnée » s’entend d’une personne qui doit être détenue dans 

une prison ou dans toute autre institution légale dans l’État transférant en vertu d’une ordonnance 
prononcée par un tribunal de cet État en raison d’une infraction pénale ; 

d) Le terme « peine » s’entend de toute sanction ou mesure impliquant une privation de 
liberté ordonnée par un tribunal de l’État transférant pour une période limitée ou illimitée en 
raison d’une infraction pénale. 

Article 2. Principes généraux 

Une personne condamnée sur le territoire d’une Partie peut, conformément aux dispositions 
du présent Traité, être transférée vers le territoire de l’autre Partie afin d’y purger la peine à 
laquelle elle a été condamnée. 

Article 3. Autorités centrales 

Les autorités centrales pour l’application du présent Traité sont les suivantes : 
a) Pour la République de Corée, le Ministre de la justice ; 
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b) Pour le Royaume de Thaïlande, le Comité chargé de l’examen du transfèrement des 
détenus. 

Article 4. Conditions du transfèrement 

1. Une personne condamnée ne peut être transférée qu’aux conditions suivantes : 
a) Que les actes ou omissions que sanctionne la peine qui a été prononcée constituent 

une infraction pénale au regard de la législation de l’État d’accueil ; 
b) Que cette personne soit un ressortissant de l’État d’accueil ; 
c) Que la peine prononcée contre la personne condamnée soit un emprisonnement, une 

détention ou toute autre forme de privation de liberté ; 
d) Que le jugement soit définitif et qu’aucune autre procédure judiciaire liée à cette 

infraction ou à une autre infraction ne soit pendante dans l’État transférant ; 
e) Que la personne condamnée ait purgé une période minimale de la peine dans l’État 

transférant, dans le cas où la législation de l’État transférant le stipule ; 
f) Qu’au moment de la réception de la demande de transfèrement, la personne 

condamnée ait encore au moins un an de peine à purger, ou s’il est considéré que la 
personne dont la peine est indéterminée doit purger une peine d’au moins un an ; 

g) Que l’État transférant et l’État d’accueil acceptent le transfèrement ; 
h) Que la personne condamnée consente au transfèrement par écrit ; à condition que, 

compte tenu de son âge ou de son état physique ou mental, si l’une ou l’autre Partie 
l’estime nécessaire, le consentement de la personne condamnée puisse être donné par 
une personne habilitée à la représenter. 

2. Nonobstant l’alinéa f) du paragraphe 1 du présent article, dans des cas exceptionnels, 
l’État transférant, à sa discrétion et dans la mesure où sa législation le permet, peut accepter de 
transférer une personne condamnée à qui il reste moins d’un an de peine à purger. 

Article 5. Refus de transfèrement 

1. Le transfèrement d’une personne condamnée peut être refusé s’il est susceptible de porter 
atteinte à la sécurité nationale ou à l’ordre public de l’État transférant. 

2. Le transfèrement est refusé si la personne condamnée a été condamnée pour avoir 
commis, aux termes de la législation thaïlandaise, une infraction : 

a) Contre la sécurité interne ou externe de l’État ; 
b) Contre le chef de l’État ou un membre de sa famille ; ou 
c) Contre la législation relative à la protection du patrimoine artistique national. 

Article 6. Maintien de la compétence 

Dans la mesure où les peines sont purgées en vertu du présent Traité, l’État transférant est 
seul compétent concernant les jugements de ses tribunaux, les condamnations prononcées par ces 
derniers et les procédures de révision, de modification ou d’annulation de ces jugements et 
condamnations. 
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Article 7. Procédure de transfèrement 

1. Chaque Partie informe les personnes condamnées dans le cadre du présent Traité de la 
teneur de ce dernier. 

2. Tout transfèrement en vertu du présent Traité est introduit par la voie diplomatique par 
une demande écrite de l’État d’accueil à l’État transférant. L’État transférant informe l’État 
d’accueil, par la même voie et sans délai, de sa décision d’accepter ou de refuser la demande de 
transfèrement. Si l’État transférant accepte la demande, les deux Parties prennent toutes les 
mesures nécessaires pour exécuter le transfèrement de la personne condamnée. 

3. L’État transférant fournit à l’État d’accueil les informations suivantes : 
a) Un exposé des faits ayant entraîné la condamnation ; 
b) La date de la fin de la peine, la durée déjà purgée par la personne condamnée ainsi 

que toute réduction de la peine à laquelle la personne a droit en raison d’un travail 
effectué, de sa bonne conduite, de la détention préventive effectuée ou pour d’autres 
raisons ; 

c) Une copie certifiée conforme de tous les jugements et condamnations relatifs à la 
personne condamnée ainsi que des dispositions légales sur lesquelles ils sont fondés ; 

d) Toute autre information demandée par l’État d’accueil dans la mesure où elle peut se 
révéler importante pour le transfèrement de la personne condamnée et pour 
l’exécution de sa peine. 

4. Dans la mesure du possible, chaque Partie fournit à l’autre Partie, sur demande, tous 
renseignements, documents ou déclarations pertinents avant de présenter une demande de 
transfèrement ou de prendre une décision quant à l’acceptation ou au refus de ce transfèrement. 

5. L’État transférant donne à l’État d’accueil, si ce dernier le souhaite, la possibilité de 
vérifier avant le transfèrement, par l’intermédiaire d’un fonctionnaire désigné par l’État d’accueil, 
que le consentement nécessaire de la personne condamnée, ou d’une personne habilitée à agir en 
son nom conformément à l’alinéa h) du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Traité, a été donné 
volontairement et en toute connaissance des conséquences juridiques qui en découlent. 

6. La remise de la personne condamnée par les autorités de l’État transférant à celles de 
l’État d’accueil a lieu à une date et en un lieu de l’État transférant convenus par les deux Parties. 

Article 8. Application des peines 

1. L’État d’accueil applique la peine prononcée par un tribunal de l’État transférant après le 
transfèrement comme si la peine avait été prononcée sur son territoire. La poursuite de 
l’application de la peine après le transfèrement est régie par les lois et les procédures de l’État 
d’accueil, y compris celles concernant les modalités d’exécution d’une peine d’emprisonnement, 
de détention ou de toute autre forme de privation de liberté ainsi que celles relatives à la réduction 
de la durée de l’emprisonnement, de la détention ou de toute autre forme de privation de liberté 
résultant d’une libération conditionnelle, d’une remise de peine ou d’autres mesures. 

2. Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, l’État d’accueil est lié par la nature 
juridique et la durée de la peine telles qu’elles ont été déterminées par l’État transférant. Si la 
peine est incompatible avec la législation de l’État d’accueil, ce dernier peut l’adapter 
conformément à la législation de l’État d’accueil. L’État transférant est informé de la peine 
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adaptée et de la loi pertinente au moment de la demande de transfèrement. Dans ce cas, l’État 
transférant peut refuser la demande de transfèrement. 

3. Aucune peine privative de liberté ne peut être appliquée par l’État d’accueil de telle façon 
qu’elle dépasse la durée fixée dans la condamnation de la juridiction de l’État transférant. Cette 
application doit correspondre, autant que possible, à la peine imposée dans l’État transférant. 

4. Si l’État transférant révise, modifie ou annule le jugement ou la condamnation en vertu 
de l’article 6 du présent Traité ou réduit, commue ou met fin à la condamnation de toute autre 
manière, l’État d’accueil, dès qu’il est informé de la décision, y donne effet conformément au 
présent article. 

5. L’État d’accueil peut traiter toute personne condamnée comme un mineur si elle est 
classée dans cette catégorie en vertu de son droit, quel que soit le statut de cette personne en vertu 
du droit de l’État transférant. 

6. L’État d’accueil fournit des informations relatives à l’application de la peine à l’État 
transférant : 

a) Si la personne condamnée se voit accorder une libération conditionnelle et si elle est 
libérée après avoir purgé sa peine ; 

b) Si la personne condamnée s’est évadée avant d’avoir terminé de purger sa peine ; ou 
c) Si l’État transférant lui demande un rapport. 

Article 9. Frais 

Les frais exposés dans le cadre du transfèrement d’une personne condamnée ou de 
l’application de la peine après son transfèrement sont à la charge de l’État d’accueil. Cette 
disposition est sans incidence sur toute loi de l’État d’accueil qui impose à la personne condamnée 
de prendre en charge les frais de transfèrement. 

Article 10. Langue 

Les demandes de transfèrement, de communication et de documents conformément au 
paragraphe 2 de l’article 7 et aux paragraphes 4 et 6 de l’article 8 sont rédigées en anglais. Les 
autres informations et documents fournis en vertu du présent Traité le sont dans la langue de la 
Partie qui fournit les informations et les documents ou en anglais. 

Article 11. Consultations 

Les Parties se consultent, à la demande de l’une ou de l’autre, au sujet de l’interprétation et de 
l’application du présent Traité. 

Article 12. Application dans le temps 

Le présent Traité est applicable à l’application des peines prononcées avant comme après son 
entrée en vigueur. 
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Article 13. Dispositions finales 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur à la date à laquelle les 
instruments de ratification sont échangés. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Traité à tout moment par une notification 
écrite adressée à l’autre Partie. Cette dénonciation prend effet six mois après la date de réception 
de cette notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Bangkok, le 2 février 2012, en deux exemplaires en langues coréenne, thaï et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour la République de Corée : 
[KWON JAE-JIN] 

Pour le Royaume de Thaïlande : 
[SURAPONG TOVICHAKCHAIKUL]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République turque 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de renforcer les relations amicales qui existent entre les deux pays et d’approfondir 
la compréhension mutuelle entre leurs peuples en promouvant la coopération dans le domaine du 
tourisme, 

Reconnaissant l’importance du tourisme pour stimuler le développement économique et la 
compréhension mutuelle, ainsi que pour favoriser la bonne volonté et des relations étroites entre 
leurs peuples, et 

Se fondant sur les principes d’égalité et d’avantage mutuel, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties renforcent et encouragent la coopération dans le domaine du tourisme, 
conformément à leurs lois et règlements respectifs. 

Article 2 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs autorités en charge du tourisme et d’autres 
entreprises et organisations actives dans le domaine du tourisme. 

Article 3 

Les Parties s’efforcent de faciliter les visites touristiques entre leurs deux pays et favorisent 
les activités des services liés au tourisme, tels que les voyagistes et les agences de voyages, les 
hôtels et autres hébergements. 

Article 4 

Les Parties encouragent les investissements liés au tourisme dans leur pays et s’efforcent de 
faciliter la mise en place d’infrastructures et d’installations touristiques. 

Les Parties encouragent la participation conjointe de personnes et d’organisations de leurs 
deux pays à des expositions, à des réunions et à des conférences sur le tourisme, ainsi que la mise 
en œuvre de projets et d’études conjoints sur le tourisme. 
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Article 5 

Les Parties encouragent les échanges d’informations dans les domaines suivants : 
a) La publicité touristique et la promotion du tourisme ; 
b) Les industries du tourisme ; 
c) Les projets de développement du tourisme ; 
d) La législation relative au tourisme et au développement durable du tourisme ; et 
e) La recherche, l’enseignement et les études dans le domaine du tourisme. 

Article 6 

Les Parties s’efforcent de promouvoir l’assistance technique et de faciliter la coopération en 
matière de recherche et de formation dans le domaine du tourisme, y compris les échanges 
d’instructeurs, d’étudiants, de chercheurs, de professionnels et d’experts du tourisme, de 
journalistes et d’autres représentants des médias, ainsi que l’organisation de séminaires à 
l’intention des fonctionnaires et des professionnels du tourisme, et du personnel de formation. 

Article 7 

Les Parties encouragent la promotion mutuelle du tourisme au moyen d’échanges 
d’informations touristiques, de publicités et d’autres supports promotionnels entre leurs pays ainsi 
qu’avec des pays tiers. Les Parties favorisent également la coopération entre leurs agences de 
voyages afin d’augmenter le nombre de voyages touristiques entre les deux pays et de promouvoir 
les voyages en provenance de pays tiers. À cette fin, elles examinent la possibilité de participer à 
des foires, des expositions, des séminaires et autres événements touristiques organisés sur le 
territoire de l’autre Partie et de faciliter les visites réciproques de journalistes spécialisés en 
tourisme et d’autres représentants des médias en vue de promouvoir le potentiel touristique et le 
patrimoine des deux pays. 

Article 8 

Les Parties s’efforcent de faciliter la mise en place et le bon fonctionnement des offices du 
tourisme officiels de l’autre Partie sur leur territoire sur la base de la réciprocité et conformément à 
leurs lois et législations respectives. 

Article 9 

Le Ministère de la culture et du tourisme de la République de Corée et le Ministère de la 
culture et du tourisme de la République turque, qui sont les autorités respectives des Parties en 
charge du tourisme, organisent, chaque fois qu’ils le jugent nécessaire, des réunions bilatérales à 
des dates et en des lieux convenus entre eux par correspondance. 

Au cours de ces réunions, les deux Ministères examinent la mise en œuvre du présent Accord 
et définissent, dans des protocoles pertinents, les arrangements, programmes et projets spécifiques 
qui renforceront davantage leur coopération dans le domaine du tourisme. 
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Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des notifications 
écrites transmises par la voie diplomatique, confirmant l’accomplissement par chaque Partie de ses 
formalités juridiques internes pertinentes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est reconduit tacitement 
pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre Partie, 
par écrit et par la voie diplomatique, six mois avant la date d’expiration de l’Accord, son intention 
de le dénoncer. 

Toutefois, la dénonciation du présent Accord ne porte nullement atteinte à l’achèvement de 
projets, de programmes et d’autres initiatives menés au titre du présent Accord et n’ayant pas 
encore pleinement été mis en œuvre au moment de sa dénonciation, sauf si les Parties 
contractantes en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.  

FAIT à Ankara, le 4 octobre 2006, en double exemplaire en langues coréenne, turque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM MYUNG-GON] 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[ATILLA KOC]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE TENDANT À ÉVITER 
LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République kirghize, 
Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour le 
compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment :  
a) Pour la République de Corée : 

i) L’impôt sur le revenu ; 
ii) L’impôt sur les sociétés ; 
iii) L’impôt spécial pour le développement rural ; et 
iv) L’impôt local sur le revenu ; 
(ci-après dénommés « l’impôt coréen ») ; 

b) Pour la République kirghize : 
i) L’impôt sur les bénéfices et autres revenus des personnes morales ; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques ; et 
iii) L’impôt foncier ; 
(ci-après dénommés « l’impôt kirghize »). 

4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 



Volume 3153, I-54050 

 152 

remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Corée » désigne le territoire de la République de Corée, y compris toute 
zone adjacente à la mer territoriale de la République de Corée qui, conformément au 
droit international, a été ou peut être ultérieurement désignée en vertu de la 
législation de la République de Corée comme une zone dans laquelle la République 
de Corée peut exercer ses droits souverains ou sa juridiction à l’égard du fond marin 
et de son sous-sol, ainsi que de leurs ressources naturelles ; 

b) Le terme « Kirghizistan » désigne la République kirghize. Lorsqu’il est utilisé au 
sens géographique, le terme « Kirghizistan » désigne le territoire sur lequel la 
République kirghize exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au 
droit international et où le droit fiscale de la République kirghize est en vigueur ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
République de Corée et la République kirghize, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, un 
aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier est exploité uniquement entre des 
points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Corée, le Ministre de la stratégie et des finances ou son représentant 

autorisé ; 
ii) En République kirghize, le Ministère de l’économie ou son représentant 

autorisé ; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant ; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu 

de la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, tout terme 

non défini dans le présent Accord a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue à ce moment le droit de cet État relatif aux impôts auxquels s’applique l’Accord, le 
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sens que lui attribue le droit fiscal applicable de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les 
autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son établissement principal, de son siège 
de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses 
subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas 
les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées 
dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est déterminée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle 
séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; 
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f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 
de ressources naturelles ; 

g) Une exploitation agricole, d’élevage, ou forestière. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier, un projet de construction ou d’installation, mais uniquement si ce 
chantier ou ce projet dure plus de 12 mois ; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services conseils, par 
l’intermédiaire d’employés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet 
ou un projet connexe) sur le territoire du pays pendant une période ou plusieurs 
périodes totalisant plus de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de traitement par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé, 
selon quelque combinaison que ce soit, d’activités visées aux alinéas a) à e), à 
condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires résultant de ce 
cumul ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les biens accessoires aux 
biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements miniers, sources et autres ressources naturelles. 
Les navires, aéronefs et véhicules routiers ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des 
biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens immobiliers servant à l’exercice 
d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté 
des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 
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Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant issus de l’exploitation en trafic 
international de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers ne sont imposables que dans cet État 
contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

3. Aux fins du présent article, l’expression « bénéfices issus de l’exploitation en trafic 
international, de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers » inclut les bénéfices tirés des 
activités suivantes : 

a) La location de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers entièrement équipés, 
dotés en personnel et approvisionnés ; 

b) La location occasionnelle d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier dans le 
cadre d’un affrètement coque nue ; et 

c) L’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (y compris les remorques et le 
matériel connexe servant au transport de conteneurs) utilisés pour le transport de 
biens ou de marchandises ; 

Lorsque cette location, cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est 
accessoire à l’exploitation de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers en trafic international. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, cet autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires à l’exception des créances ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 
même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir 
d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 
s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni soumettre les bénéfices non 
distribués de la société à un impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les 
dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts provenant d’un État contractant et perçus par le Gouvernement de l’autre 

État contractant, y compris ses subdivisions politiques ou administratives ou ses 
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collectivités locales, la Banque centrale de cet autre État ou toute institution 
financière à caractère public sont exonérés de l’impôt dans le premier État 
contractant ; 

b) Les intérêts payés à l’occasion de la vente à crédit de tout équipement industriel, 
commercial ou scientifique, ou payés dans le cadre de la vente à crédit d’une 
marchandise quelconque par une entreprise à une autre, ne sont imposables que dans 
l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident, si ce bénéficiaire est le 
bénéficiaire effectif des intérêts. 

4. Aux fins du paragraphe 3, l’expression « la Banque centrale et/ou toute institution 
financière à caractère public » désigne : 

a) En Corée : 
i) La Banque de Corée ; 
ii) La Banque d’import-export de Corée ; 
iii) La Société nationale d’assurance de Corée ; et 
iv) Toute autre institution financière remplissant des fonctions à caractère public, 

telles que précisées et convenues par échange de lettres entre les autorités 
compétentes des États contractants ; 

b) Au Kirghizistan : 
i) La Banque nationale de la République kirghize ; et 
ii) Toute autre institution financière remplissant des fonctions à caractère public, 

telles que précisées et convenues par échange de lettres entre les autorités 
compétentes des États contractants. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 
que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, 
s’appliquent. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe, pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où se situent l’établissement 
stable ou la base fixe. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
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article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions 
du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser : 

a) 5 % du montant brut des redevances qui sont payées pour l’usage ou la concession de 
l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique ; et 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque commerciale, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial 
ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet 
établissement stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État 
contractant où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions 
du présent Accord. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains 
dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de 
cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, d’aéronefs 
ou de véhicules routiers exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules routiers, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions dont plus de 
50 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains issus de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce résident ne 
dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe pour l’exercice de ses 
activités. S’il dispose d’une telle base fixe, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite 
base fixe est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession libérale » se rapporte notamment aux activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique ainsi qu’aux activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans cet autre État pendant une ou plusieurs périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’exercice fiscal considéré ; 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 
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c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier exploité 
en trafic international par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet 
État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout organe analogue 
d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou 
qu’un musicien, ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 
15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les revenus d’activités qu’un résident d’un État contractant exerce dans l’autre État 
contractant, tels que visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, sont exonérés d’impôt dans cet 
autre État si la visite dans cet autre État est entièrement ou principalement prise en charge par des 
fonds publics du premier État contractant, d’une de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales, ou se déroule dans le cadre d’un accord ou d’un arrangement culturel entre 
les Gouvernements des États contractants. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations et rentes similaires qui sont payées à un résident d’un État contractant au titre d’un 
emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à des dates 
déterminées, la vie durant ou pendant une période qui est spécifiée ou peut être établie, en vertu 
d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un capital suffisant intégralement 
versé en espèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses 
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collectivités locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou 
à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter ces services. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 
similaires payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
administratives ou de ses collectivités locales, soit directement soit par prélèvement 
sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services 
fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans 
cet État ;  

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et 
autres rémunérations similaires, ou aux pensions, payés au titre de services fournis dans le cadre 
d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou administratives ou de ses collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent également en ce 
qui concerne les salaires, traitements et autres rémunérations similaires ou les pensions, payés par : 

a) Dans le cas de la Corée : 
La Banque de Corée, la Banque d’import-export de Corée, la Société nationale 
d’assurance de Corée et toute autre institution remplissant des fonctions à caractère 
public, telles que précisées et convenues par échange de lettres entre les autorités 
compétentes des États contractants ; 

b) Dans le cas du Kirghizistan :  
La Banque nationale de la République kirghize et toute autre institution financière 
remplissant des fonctions à caractère public, telles que précisées et convenues par 
échange de lettres entre les autorités compétentes des États contractants. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti, qui est ou qui était immédiatement avant de 
se rendre dans un État contractant résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit afin de couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Enseignants et professeurs 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant afin d’enseigner ou de mener 
des activités de recherche dans une université, un établissement d’enseignement supérieur, une 
école ou tout autre établissement d’enseignement similaire reconnu par le Gouvernement de cet 
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État contractant en tant qu’organisation à but non lucratif et qui est ou était, immédiatement avant 
de se rendre dans cet État, un résident de l’autre État contractant, est exonérée d’impôts dans le 
premier État contractant à l’égard de toute rémunération perçue au titre de cet enseignement ou de 
ces activités de recherche pendant une période ne dépassant pas deux ans à compter de la date de 
sa première visite à cette fin. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus tirés d’activités de 
recherche si ces activités sont menées non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement dans 
l’intérêt particulier d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le 
bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, s’appliquent. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6 que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 
État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires, des aéronefs ou des véhicules routiers exploités en 
trafic international par un résident d’un État contractant, et par des biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules routiers, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 24. Méthodes pour éliminer les doubles impositions 

1. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale de la Corée concernant l’octroi d’un 
crédit déductible de l’impôt coréen accordé au titre de l’impôt dû dans tout État autre que la Corée 
(qui n’a aucune incidence sur le principe général ici posé) : 

a) Lorsqu’un résident de la Corée perçoit des revenus du Kirghizistan qui sont 
imposables au Kirghizistan en vertu de la législation du Kirghizistan, conformément 
aux dispositions du présent Accord, le montant de l’impôt kirghize exigible sur ce 
revenu est admis en déduction de l’impôt coréen dû par ce résident. Toutefois, le 
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montant de la déduction ne saurait excéder la partie de l’impôt coréen calculée avant 
déduction qui correspond à ces revenus ; 

b) Lorsque les revenus provenant du Kirghizistan sont un dividende payé par une 
société qui est un résident du Kirghizistan à une société qui est un résident de la 
Corée possédant au moins 20 % de la totalité des actions émises par cette société, la 
déduction tient compte de l’impôt kirghize payable par la société sur les bénéfices 
qui ont servi au paiement du dividende. 

2. Dans le cas du Kirghizistan, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 
a) Lorsqu’un résident du Kirghizistan perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Corée, le 
Kirghizistan autorise : 
i) Sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 

montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Corée ; 
ii) Sur l’impôt qu’il perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un 

montant égal à l’impôt sur la fortune payé en Corée. 
Le montant de l’impôt déduit conformément aux dispositions susmentionnées n’excède pas 

l’impôt qui aurait été appliqué à ces revenus selon les taux en vigueur au Kirghizistan. 
b) Lorsqu’un résident du Kirghizistan perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, ne sont imposables qu’en Corée, 
le Kirghizistan peut inclure ces revenus ou cette fortune dans l’assiette de l’impôt, 
mais uniquement pour déterminer le taux d’imposition des revenus ou de la fortune 
applicables en matière de taxation au Kirghizistan. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation connexe, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en ce qui concerne la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis ni dans l’un ni 
dans l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation connexe qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
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contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation connexe, qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties les autres 
entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas aux autorités compétentes de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celles de l’État contractant dont elle 
est un ressortissant. Le cas doit être présenté dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente, si la requête lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même en 
mesure d’y apporter une solution satisfaisante, s’efforce de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme au 
présent Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer les 
doubles impositions dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’entremise d’une commission mixte composée de ces autorités elles-mêmes 
ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination levés pour le compte des 
États contractants, de leurs subdivisions politiques ou administratives ou de leurs collectivités 
locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire au présent Accord. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
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de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire était de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu des règles générales du 
droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Limitation des avantages 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte à l’application des dispositions internes d’un 
État contractant visant à prévenir l’évasion ou la fraude fiscales si le but principal, ou l’un des buts 
principaux, recherchés par toute personne concernée par la création ou la cession des droits à 
l’égard desquels les revenus visés au présent Accord sont payés, était de tirer avantage des articles 
du présent Accord au moyen de cette création ou de cette cession. 

Article 30. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par leur droit interne pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 du présent article et ses dispositions s’appliquent : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux montants dus le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de l’Accord, ou après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux exercices fiscaux commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de l’Accord, ou après 
cette date. 
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3. Les États contractants peuvent, d’un commun accord, apporter des modifications à 
l’Accord par un protocole séparé dont les dispositions font partie intégrante du présent Accord. 

Article 31. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 
Chacun des États contractants peut dénoncer l’Accord par la voie diplomatique moyennant un 
préavis de dénonciation écrit au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant 
l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les montants dus le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été communiqué, ou 
après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de l’Accord, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 11 décembre 2012, en double exemplaire en langues coréenne, kirghize, 
russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE SI-HYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 
[DUYSHENKUL CHOTONOV] 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République 
de Corée et le Gouvernement de la République kirghize tendant à éviter les doubles impositions et 
à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont 
convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de l’Accord : 

En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article 7, il est entendu que, pour déterminer les 
bénéfices imputables à l’établissement stable d’une entreprise d’un État contractant, seuls les 
bénéfices tirés des activités de l’établissement stable peuvent être imputés à cet établissement 
stable. Cela signifie notamment que pour déterminer les bénéfices tirés des activités d’un chantier 
ou d’un projet de construction ou d’installation qui constitue un établissement stable, les bénéfices 
tirés d’activités exercées en dehors de l’État contractant dans lequel se trouve l’établissement 
stable ne sont pas imputés à cet établissement stable. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Séoul, le 11 décembre 2012, en double exemplaire en langues coréenne, kirghize, 
russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE SI-HYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 
[DUYSHENKUL CHOTONOV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE RELATIF À L’ENTRAIDE JUDICIAIRE 
EN MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Malaisie (ci-après 
dénommés individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties »), 

Désireux de renforcer l’efficacité des forces de l’ordre dans les domaines de la prévention, de 
l’investigation et de la poursuite des infractions au moyen de la coopération et de l’entraide 
judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’entraide 

1. Les Parties s’accordent, en vertu du présent Traité et conformément à leur droit interne 
respectif, l’entraide judiciaire la plus large possible dans le cadre d’enquêtes, de poursuites et de 
procédures en matière pénale qui relèvent de la compétence de la Partie requérante au moment où 
l’entraide est demandée. 

2. Les affaires pénales comprennent également les affaires liées à des infractions à la 
législation en matière d’imposition, de droits de douane, de contrôle des changes et autres 
infractions fiscales. 

3. L’entraide comprend : 
a) Le recueil de témoignages ou de dépositions de personnes ; 
b) Le recueil de dépositions volontaires de personnes ; 
c) La fourniture de documents et de dossiers pertinents, notamment des relevés 

bancaires, financiers ou des dossiers commerciaux ; 
d) La prise de dispositions pour permettre aux personnes de témoigner ou de prêter leur 

concours dans le cadre d’enquêtes criminelles en cours dans l’État requérant, y 
compris le transfert de détenus ; 

e) La signification de documents judiciaires et de documents connexes ; 
f) L’exécution de demandes de perquisition et de saisie ; 
g) L’examen d’objets et de sites ; 
h) L’identification, la recherche, la localisation, la restriction des opérations et la 

confiscation des instruments utilisés pour commettre une infraction, du produit du 
crime, des biens et autres avantages tirés du produit du crime ; 

i) Toute autre forme d’entraide compatible avec l’objet du présent Traité et non 
contraire à la législation de l’État requis. 

4. L’entraide ne comprend pas : 
a) L’arrestation ou la détention d’une personne en vue de son extradition ; 
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b) L’exécution dans l’État requis de décisions pénales prononcées dans l’État requérant, 
sauf dans la mesure permise par la législation de la Partie requise et par le présent 
Traité ; 

c) Le transfèrement de détenus aux fins de purger une peine ; 
d) Le transfert de procédures en matière pénale. 

5. Le présent Traité n’autorise aucune des Parties à exercer, sur le territoire de l’autre, une 
compétence ou des fonctions qui sont exclusivement réservées aux autorités de cette autre Partie 
en vertu de sa législation. 

6. Le présent Traité s’applique uniquement à l’entraide judiciaire en matière pénale entre les 
Parties. Ses dispositions ne confèrent à aucune personne privée le droit d’obtenir, de supprimer ou 
d’exclure un élément de preuve ni de faire obstacle à l’exécution d’une demande d’entraide en 
vertu du présent Traité. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Pour la République de Corée, l’autorité centrale est le Ministre de la justice ou un 
fonctionnaire désigné par lui. Pour la Malaisie, l’autorité centrale est le Procureur général ou un 
fonctionnaire désigné par lui. 

2. Chaque Partie informe immédiatement l’autre de tout changement survenu dans la 
désignation de son autorité centrale. 

3. Les demandes d’entraide sont transmises par la voie diplomatique. 
4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, les autorités centrales communiquent 

directement entre elles, mais elles peuvent aussi choisir de communiquer par la voie diplomatique. 

Article 3. Refus de l’entraide judiciaire 

1. Le refus d’une demande d’entraide formulée en application du présent Traité doit être 
conforme au droit interne respectif des Parties et être motivé par l’une des raisons suivantes : 

a) La demande concerne une infraction à caractère politique ; 
b) La demande se rapporte à une infraction au regard du droit militaire qui, si elle avait 

été commise dans l’État requis, ne constituerait pas une infraction au regard du droit 
pénal ordinaire de l’État requis ; 

c) La demande concerne une enquête, des poursuites ou la sanction d’une personne au 
titre d’une infraction pour laquelle elle a déjà été définitivement jugée ou acquittée 
par un tribunal ou toute autre autorité compétente de la Partie requise ; 

d) Il y a de bonnes raisons de penser que la demande d’entraide a été présentée en vue 
d’enquêter sur une personne, de la poursuivre, la punir ou de lui porter autrement 
préjudice en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité, de ses 
origines ethniques ou de ses opinions politiques ; 

e) La Partie requise estime que la demande porterait atteinte à sa souveraineté, à sa 
sécurité, à son intérêt national, à l’ordre public ou à l’intérêt général ; 
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f) La demande se rapporte à un acte ou à une omission qui, s’ils s’étaient produits dans 
l’État requis, n’auraient pas constitué une infraction au regard de la législation de 
l’État requis ; 

g) La demande concerne une infraction qui n’est pas passible, en vertu de la législation 
de l’État requis, d’une peine privative de liberté d’une durée minimale d’un an ni 
d’une peine plus lourde. 

2. L’entraide peut être refusée si la Partie requise estime que fournir cette entraide risque de 
compromettre la sécurité d’une personne quelle qu’elle soit, que cette personne se trouve sur le 
territoire de l’État requis ou hors de celui-ci. 

3. L’entraide ne peut être refusée au seul motif qu’il existe un secret bancaire et imposé à 
d’autres institutions financières similaires ou que l’infraction est également considérée comme 
impliquant des questions fiscales. 

4. Avant d’opposer un refus à une demande, la Partie requise consulte la Partie requérante 
afin de déterminer si l’entraide peut être accordée sous certaines conditions, qu’elle juge 
nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, elle est tenue de les observer. 

5. Si la Partie requise refuse l’entraide, elle informe la Partie requérante des motifs de son 
refus. 

Article 4. Forme des demandes 

Les demandes d’entraide judiciaire sont formulées par écrit. En cas d’urgence, la Partie 
requise peut accepter une demande sous une autre forme, mais celle-ci est alors confirmée par écrit 
dans les plus brefs délais. 

Article 5. Contenu des demandes 

1. Toute demande d’entraide judiciaire comporte les renseignements suivants : 
a) Le nom de l’autorité compétente en charge de l’enquête, des poursuites ou de la 

procédure en matière pénale auxquelles se rapporte la demande ; 
b) L’objectif de la demande et une description de l’aide demandée ; 
c) Une description de l’infraction visée par la demande, y compris la peine applicable, 

et une indication des lois pertinentes ; 
d) Une description des faits allégués qui constitueraient une infraction ; et 
e) Une description des éléments de preuve, des renseignements ou de toute autre forme 

d’assistance demandés. 
2. Les demandes d’entraide judiciaire comportent également, dans la mesure où cela est 

nécessaire, les renseignements suivants : 
a) L’identité de toute personne dont le témoignage est demandé et le lieu où elle se 

trouve ; 
b) Une liste de questions à poser à un témoin ; 
c) Des renseignements concernant l’identité et l’emplacement de la personne à qui doit 

être signifiée une assignation, le lien entre cette personne et les poursuites ainsi que 
la manière de procéder à la signification ; 
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d) Une description précise du lieu à perquisitionner ou de la personne à fouiller et des 
objets à saisir ; 

e) Des renseignements concernant l’identité et l’endroit présumé où se trouve la 
personne recherchée ; 

f) La description des biens, avoirs ou éléments auxquels se rapporte la demande, y 
compris leur désignation et leur emplacement et toute décision judiciaire concernant 
l’aide demandée ainsi qu’une déclaration stipulant qu’elle est définitive ; 

g) Les raisons et les détails de toute procédure ou exigence particulière que la Partie 
requérante souhaite voir suivre lors de l’exécution de la demande ; 

h) L’indication de tout délai dans lequel il est souhaité que la demande soit exécutée ; 
i) Toute exigence particulière en matière de confidentialité et les motifs de cette 

exigence ; 
j) Tout autre renseignement ou exigence nécessaire à la bonne exécution de la 

demande. 
3. Les demandes d’entraide, ainsi que les pièces à l’appui de ces demandes et autres 

communications en vertu du présent Traité sont faites en anglais et peuvent, si nécessaire, être 
accompagnées d’une traduction dans la langue officielle de la Partie requise. 

4. Si l’autorité centrale de l’État requis estime que les renseignements contenus dans la 
demande d’entraide judiciaire sont insuffisants pour lui permettre d’y donner suite, elle peut 
demander des renseignements supplémentaires. La Partie requérante fournit alors les 
renseignements supplémentaires que la Partie requise estime nécessaires pour donner suite à la 
demande. 

Article 6. Exécution des demandes 

1. Les demandes d’entraide judiciaire sont exécutées dans les meilleurs délais, 
conformément à la législation et aux procédures de l’État requis et, dans la mesure où ce n’est pas 
incompatible avec cette législation et ces procédures, de la manière demandée par l’État requérant. 

2. L’autorité centrale de l’État requis représente les intérêts de la Partie requérante ou peut, 
si la demande lui en est faite, prendre d’autres dispositions en vue d’assurer la représentation de la 
Partie requérante dans l’État requis, dans toute procédure résultant d’une demande d’entraide. 

3. L’autorité centrale de l’État requis répond dans un délai raisonnable aux demandes de 
l’autorité centrale de l’État requérant concernant l’état d’avancement de l’exécution de la 
demande. 

4. L’État requis peut différer l’entraide si l’exécution de la demande risque d’interférer avec 
une enquête, des poursuites ou une procédure en matière pénale en cours dans l’État requis. 

5. Avant de différer l’exécution d’une demande, la Partie requise consulte la Partie 
requérante afin de déterminer si l’entraide peut être accordée aux conditions que la Partie requise 
estime nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, elle est tenue de les observer. 

6. Si la Partie requérante diffère l’entraide, elle informe la Partie requérante des motifs de ce 
report. 
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Article 7. Restitution des pièces à la Partie requise 

La Partie requérante restitue, sur demande, les documents, dossiers ou objets fournis en vertu 
du présent Traité lorsqu’ils ne sont plus nécessaires aux fins de l’enquête, des poursuites ou des 
procédures en matière pénale. 

Article 8. Protection de la confidentialité et restriction de l’exploitation  
des éléments de preuves et des renseignements 

1. La Partie requise s’efforce, sur demande et dans la mesure permise par sa législation 
interne, de préserver la confidentialité de la demande d’entraide, de sa teneur, des pièces à l’appui 
de la demande, de l’octroi de cette entraide et de toute mesure prise en application de la demande. 
S’il n’est pas possible d’exécuter la demande sans rompre la confidentialité, la Partie requise en 
informe la Partie requérante qui décide alors de maintenir ou non sa demande. 

2. L’autorité centrale de l’État requis peut demander que les renseignements ou les éléments 
de preuve fournis dans le cadre du présent Traité demeurent confidentiels ou que leur utilisation 
soit soumise aux conditions qu’elle indique, sauf dans la mesure où les renseignements ou les 
éléments de preuve sont nécessaires aux fins de l’enquête, des poursuites ou des procédures en 
matière pénale décrites dans la demande. 

3. La Partie requérante ne peut, sans le consentement de la Partie requise et sous réserve des 
conditions que cette dernière juge nécessaires, utiliser ou transférer les renseignements ou les 
éléments de preuve fournis par la Partie requise à des fins d’enquête, de poursuites ou de 
procédures en matière pénale autres que celles indiquées dans la demande. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, en cas de modification du chef d’accusation, 
les renseignements ou les éléments de preuve fournis peuvent, avec le consentement écrit 
préalable de la Partie requise, être utilisés pour autant que l’infraction, dans son chef d’accusation, 
corresponde à une infraction pour laquelle une entraide judiciaire peut être accordée aux termes du 
présent Traité. 

Article 9. Recueil de témoignages ou de dépositions 

1. Lorsqu’une demande est présentée aux fins d’une enquête, de poursuites ou de 
procédures en matière pénale dans l’État requérant, la Partie requis recueille le témoignage ou 
obtient d’une autre manière les déclarations de personnes afin de les transmettre à la Partie 
requérante. 

2. Aux fins du présent Traité, le recueil de témoignages comprend la production de 
documents, de dossiers ou d’autres pièces. 

3. À la demande de la Partie requérante, les parties aux procédures pertinentes engagées 
dans l’État requérant, leurs représentants légaux et des représentants de la Partie requérante 
peuvent, sous réserve de la législation et des procédures de l’État requis, être présentes lors des 
procédures, et la Partie requise peut permettre à des personnes spécifiques de soumettre à 
l’autorité centrale des questions à poser à la personne appelée à témoigner ou à fournir des 
éléments de preuve. 

4. Aucune disposition du présent article n’empêche l’utilisation de liaisons vidéo ou 
télévisées en direct ou de tout autre moyen de communication approprié, conforme à la législation 
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et aux procédures de l’État requis aux fins de l’exécution du présent article, si ceux-ci accélèrent la 
procédure. 

5. Une personne appelée à témoigner dans l’État requis en vertu du présent article peut 
refuser de le faire lorsque : 

a) La législation de l’État requis autorise une personne à refuser, ou exige de cette 
personne qu’elle refuse de témoigner dans des circonstances similaires dans le cadre 
de procédures pénales engagées dans l’État requis ; ou 

b) La législation de l’État requérant autorise une personne à refuser, ou exige de cette 
personne qu’elle refuse de témoigner dans des circonstances similaires dans le cadre 
de procédures pénales engagées dans l’État requérant. 

6. Si une personne déclare qu’il existe un droit ou une obligation de refuser de témoigner en 
vertu de la législation de l’État requérant, la Partie requérante, si la demande lui en est faite, 
fournit un certificat à la Partie requise concernant l’existence de ce droit ou de cette obligation. 
Faute d’une preuve contraire, ledit certificat suffit à prouver l’existence dudit droit ou de ladite 
obligation. 

Article 10. Auditions volontaires 

La Partie requise fait tout son possible pour recueillir, sur demande, des dépositions 
volontaires aux fins d’enquête, de poursuites ou de procédures en matière pénale afin de les 
transmettre à la Partie requérante. 

Article 11. Communication de documents et d’autres dossiers accessibles au public 

1. La Partie requise fournit à la Partie requérante des copies des dossiers accessibles au 
public, y compris des documents ou des informations sous quelque forme que ce soit, qui sont en 
la possession des ministères et organismes publics de l’État requis. 

2. La Partie requise peut, dans la mesure autorisée par sa législation, fournir à la Partie 
requérante des copies de tout document ou dossier officiel selon les mêmes modalités et aux 
mêmes conditions que celles applicables aux documents et dossiers fournis à ses propres autorités 
de police ou autorités judiciaires. La Partie requise peut, à sa discrétion, refuser, en tout ou en 
partie, une demande formulée en application du présent paragraphe. 

Article 12. Comparution dans l’État requérant 

1. La Partie requérante peut demander l’aide de la Partie requise pour inviter une personne à 
prêter son concours à une enquête ou à témoigner dans le cadre de poursuites ou de procédures en 
matière pénale dans l’État requérant et, si cette personne y consent, aider à organiser sa venue. 

2. La Partie requérante indique dans quelle mesure les frais de cette personne seront pris en 
charge. 

3. Lorsqu’une personne est invitée à se présenter dans l’État requérant, la demande contient 
les renseignements suivants : 

a) Les honoraires, indemnités et frais, le cas échéant, auxquels elle a droit ; 
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b) Le cas échéant, les dispositions prises pour assurer sa sécurité pendant son voyage à 
destination et en provenance de l’État requérant et pendant son séjour dans celui-ci ; 
et 

c) Le cas échéant, les dispositions prises pour son hébergement pendant son séjour dans 
l’État requérant. 

4. La Partie requise informe rapidement la Partie requérante de la réponse de la personne. 

Article 13. Transfèrement de personnes détenues aux fins de témoignage 

1. Une personne détenue dans l’État requis peut, à la demande de la Partie requérante, être 
transférée temporairement dans l’État requérant en vue de prêter son concours à toute enquête ou 
de témoigner dans le cadre de poursuites ou de procédures en matière pénale dans cet État. 

2. La Partie requise ne transfère une personne détenue à l’État requérant que si : 
a) La personne consent librement à son transfèrement ; et 
b) La Partie requérante s’engage à respecter toutes les conditions énoncées par la Partie 

requise relatives à la détention ou à la sûreté de la personne à transférer. 
3. Lorsque la Partie requise informe la Partie requérante que la détention de la personne 

transférée n’est plus nécessaire, cette personne est remise en liberté et traitée comme toute 
personne visée à l’article 12 du présent Traité. 

4. Une personne transférée à la suite d’une demande faite en application du présent article 
est renvoyée dans l’État requis conformément aux dispositions convenues par la Partie requise, dès 
que possible après que son témoignage a été recueilli ou aussitôt que sa présence n’est plus 
nécessaire. 

5. La période pendant laquelle la personne a été maintenue en détention dans l’État 
requérant est comptée comme période d’emprisonnement ou de détention dans l’État requis. 

Article 14. Sauf-conduit 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, une personne présente 
dans l’État requérant par suite d’une demande faite en application des articles 12 ou 13 du présent 
Traité, ne peut, pendant la période au cours de laquelle elle est tenue d’y rester aux fins de la 
demande : 

a) Faire l’objet d’une signification d’actes de procédure en matière pénale ni être 
détenue, poursuivie, punie ou soumise à toute autre restriction de la liberté 
individuelle dans l’État requérant pour toute infraction à la législation de l’État 
requérant, qui aurait été ou a été commis avant son départ de l’État requis, ni faire 
l’objet de toute autre signification d’actes de procédure pendant qu’elle se trouve 
dans l’État requérant ; et 

b) Être tenue, sans son consentement, de prêter son concours à une enquête ou de 
témoigner dans le cadre de poursuites ou procédures en matière pénale dans l’État 
requérant autres que l’affaire pénale à laquelle se rapporte la demande. 

2. Le paragraphe 1 du présent article cesse de s’appliquer si cette personne, étant libre de 
partir, n’a pas quitté l’État requérant dans les 15 jours après qu’il lui aura été officiellement notifié 
que sa présence n’est plus nécessaire, ou si après l’avoir quitté, elle y est retournée. 
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3. Une personne qui refuse de prêter son concours à une enquête ou de témoigner au titre 
des articles 12 ou 13 du présent Traité ne peut, de ce fait, encourir de sanction ni faire l’objet 
d’une mesure coercitive par les tribunaux de l’État requérant ou de l’État requis. 

4. Une personne qui consent à témoigner au titre des articles 12 ou 13 du présent Traité ne 
peut faire l’objet de poursuites sur la base de son témoignage, sauf en cas de parjure ou d’outrage 
au tribunal. 

Article 15. Perquisitions et saisies 

1. La Partie requise peut, sur demande et dans la mesure permise par sa législation, exécuter 
les demandes de perquisition, de saisie et de remise de documents, dossiers ou pièces à la Partie 
requérante s’il existe des motifs raisonnables de penser que les documents, dossiers ou pièces sont 
nécessaires, au titre de preuves, dans une procédure en matière pénale et si la demande comprend 
des informations qui justifient une telle action au regard de la législation de l’État requis. 

2. L’autorité centrale de l’État requis peut exiger que la Partie requérante accepte les 
conditions relatives aux documents, dossiers ou pièces saisis pouvant être remis à la Partie 
requérante que la Partie requise juge nécessaires pour protéger ces documents, dossiers ou pièces à 
transférer et les intérêts de tiers dans ces pièces. 

3. La Partie requise fournit les renseignements qui peuvent être demandés par la Partie 
requérante au sujet des résultats de toute perquisition, du lieu et des circonstances de la saisie ainsi 
que de la garde ultérieure des documents, dossiers ou pièces saisis. 

Article 16. Signification de documents 

1. La Partie requise fait, conformément à sa législation, tout son possible pour signifier les 
documents concernant une enquête, des poursuites ou des procédures en matière pénale engagées 
dans l’État requérant qui lui sont transmis à cette fin par la Partie requérante. 

2. La Partie requérante transmet toute demande de signification d’un document exigeant une 
réponse ou la comparution d’une personne dans l’État requérant au plus tard 45 jours avant la date 
à laquelle la réponse est attendue ou la comparution prévue. Dans les cas urgents, la Partie requise 
peut renoncer à cette condition. 

3. La Partie requise transmet à la Partie requérante une attestation de la signification des 
documents. Si la signification ne peut avoir lieu, la Partie requérante est informée de ce fait ainsi 
que des raisons pour lesquelles la signification n’a pu avoir lieu. 

Article 17. Assistance dans la procédure de confiscation 

1. La Partie requise entreprend, sur demande, de déterminer si des instruments ou produits 
du crime se trouvent sur son territoire et avise la Partie requérante des résultats de ses recherches. 
Dans sa demande, la Partie requérante informe la Partie requise des raisons qui donnent à penser 
que les instruments ou le produit visés se trouvent sur son territoire. 

2. Lorsque des instruments ou produits du crime présumés sont retrouvés ou sont présumés 
avoir été retrouvés dans l’État requis, la Partie requise prend les mesures autorisées par sa 
législation pour éviter que ces instruments ou produits ne fassent l’objet d’une transaction, d’un 
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transfert ou d’une cession tant qu’un tribunal de l’État requérant n’a pas rendu une décision 
définitive les concernant. 

3. La Partie requise traite les instruments ou produits du crime confisqués conformément à 
sa législation. Dans la mesure permise par sa législation, la Partie requise peut transférer tout ou 
partie des instruments ou des produits du crime confisqués ou de leur valeur à la Partie requérante 
dans les conditions qu’elle estime appropriées. 

4. Dans l’application du présent article, les droits des tiers de bonne foi sont respectés 
conformément à la législation de l’État requis. 

5. Dans le présent Traité, l’expression « produits du crime » comprend : 
a) Tout bien provenant, directement ou indirectement, de la commission d’une 

infraction, ou tout bien ayant une valeur équivalente à celle de ce bien ; 
b) D’autres avantages tirés de la commission d’une infraction ; 
c) Tout autre montant imposé sur la base de la somme équivalente aux avantages 

obtenus en commettant l’infraction. 

Article 18. Compatibilité avec d’autres arrangements 

Aucune disposition du présent Traité n’empêche les Parties de s’entraider en vertu d’autres 
traités, arrangements ou dispositions de leur droit interne respectif. 

Article 19. Certification et authentification 

Les documents, dossiers ou pièces contenant des renseignements pertinents qui sont présentés 
à l’appui d’une demande d’entraide judiciaire, ainsi que les documents, dossiers ou pièces 
contenant des renseignements pertinents qui sont fournis en réponse à une demande sont 
authentifiés de la manière indiquée dans la demande, sauf accord contraire de la Partie requérante. 

Article 20. Frais 

1. L’État requis prend à sa charge toutes les dépenses ordinaires exposées pour donner suite 
à la demande d’entraide judiciaire, mais la Partie requérante doit prendre à sa charge : 

a) Les rémunérations du conseil retenu à la demande la Partie requérante ; 
b) Les frais et honoraires des experts ; 
c) Les frais de traduction, d’interprétation et de transcription ; 
d) Les frais liés au transfert de toute personne à destination ou en provenance du 

territoire de l’État requis à la demande de l’État requérant ainsi que les honoraires, 
indemnités et/ou frais à verser à cette personne pendant son séjour dans l’État 
requérant suite à une demande présentée en application des articles 12 ou 13 du 
présent Traité ; et 

e) Les frais liés au déplacement des agents de surveillance ou d’escorte. 
2. Les frais liés à l’utilisation de vidéos en direct, de liaisons télévisées en direct ou d’autres 

installations de communication sont à la charge de la Partie requérante, sauf si les Parties en 
conviennent autrement. 
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3. Si, pendant l’exécution d’une demande, il apparaît que des dépenses exceptionnelles ou 
substantielles sont nécessaires pour exécuter cette demande, les Parties se consultent pour décider 
des conditions dans lesquelles l’aide demandée peut être fournie. 

Article 21. Consultations 

1. Afin d’encourager l’utilisation la plus efficace du présent Traité, les Parties se consultent 
sur demande de l’une ou de l’autre, au sujet de son interprétation, de son application ou de sa mise 
en œuvre, soit d’une manière générale soit pour un cas précis. 

2. Les autorités centrales peuvent élaborer toutes les mesures pratiques qui peuvent se 
révéler nécessaires pour faciliter la mise en œuvre du présent Traité. 

Article 22. Amendements 

1. Le présent Traité peut être modifié ou amendé à tout moment sur consentement mutuel 
écrit des Parties. Cette modification ou cet amendement entre en vigueur à la date mutuellement 
convenue entre les Parties et fait partie intégrante du présent Traité. 

2. Les modifications ou amendements sont sans préjudice des droits et obligations découlant 
du présent Traité, ou fondés sur celui-ci, avant ou jusqu’à la date de l’entrée en vigueur des 
modifications ou amendements. 

Article 23. Règlement des différends 

Tout litige ou différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
des dispositions du présent Traité est réglé à l’amiable par des consultations ou des négociations 
entre les Parties, par la voie diplomatique, sans l’intervention de tiers ni de tribunal international. 

Article 24. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties se sont 
notifiées par écrit l’accomplissement de leurs formalités respectives nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Traité s’applique aux demandes présentées après la date de son entrée en 
vigueur, que les actes ou omissions qui constituent l’infraction se soient produits avant ou après 
cette date. 

3. L’une ou l’autre Partie peut à tout moment dénoncer le présent Traité moyennant une 
notification écrite adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la 
date de la notification. 

4. La dénonciation du présent Traité est sans incidence sur l’exécution complète de toute 
demande faite conformément aux dispositions du présent Traité avant ou jusqu’à la date de sa 
dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité.  

FAIT à Putrajaya, le 10 décembre 2010, en deux exemplaires en langues coréenne, malaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 
[ANIFAH AMAN] 
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I 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE  

KUALA LUMPUR 

 

Kuala Lumpur, le 4 mai 2011 

KML 11-94 

L’ambassade de la République de Corée à Kuala Lumpur présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères de la Malaisie, et a l’honneur de se référer au Traité entre le 
Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Malaisie relatif à l’entraide 
judiciaire en matière pénale, signé le 10 décembre 2010. 

Dans le cadre du processus de ratification dudit Traité, le Gouvernement de la République de 
Corée a décelé des erreurs de traduction entre l’anglais et le coréen, qui doivent être corrigées afin 
que le texte coréen corresponde au texte anglais. Les corrections proposées sont les suivantes : 

Deuxième paragraphe du préambule : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 2 de l’article premier : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa c) du paragraphe 3 de l’article premier : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa a) du paragraphe 4 de l’article premier : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
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Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 6 de l’article premier : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 6 de l’article premier : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 5 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 5 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa g) du paragraphe 2 de l’article 5 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 3 de l’article 5 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
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Paragraphe 2 de l’article 8 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 4 de l’article 8 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 1 de l’article 9 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 4 de l’article 9 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 11 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 12 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 12 : 
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Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 13 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 4 de l’article 13 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 14 :  
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 14 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 1 de l’article 15 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 2 de l’article 15 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
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Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 3 de l’article 15 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 2 de l’article 16 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 3 de l’article 16 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 2 de l’article 17 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa c) du paragraphe 5 de l’article 17 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 18 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
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Alinéas a), b) et d) du paragraphe 1 de l’article 20 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 20 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 2 de l’article 20 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 1 de l’article 21 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 23 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 2 de l’article 24 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 

 
Par souci de clarté, le texte en langue coréenne tel que modifié est joint à la présente note. 
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Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Malaisie, 
l’ambassade a également l’honneur de proposer que la présente note et la réponse positive du 
Ministère constituent un accord aux fins de correction du texte du Traité en langue coréenne à la 
date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère les assurances de sa très haute 
considération. 
 

Pièce jointe : comme indiqué.
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II 

 
Le 6 octobre 2011 

DO 47/11 

Le Ministère malaisien des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade de la 
République de Corée et a l’honneur d’accuser réception de sa note no KML 11-94 du 4 mai 2011, 
qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère malaisien des affaires étrangères a l’honneur d’informer l’ambassade de la 
République de Corée que le Gouvernement de la Malaisie accepte les propositions faites par le 
Gouvernement de la République de Corée. En conséquence, la note de l’ambassade de la 
République de Corée du 4 mai 2011 et la présente note en réponse à celle-ci constituent un accord 
entre le Gouvernement de la Malaisie et le Gouvernement de la République de Corée concernant 
la correction de la version en langue coréenne du Traité. Le Gouvernement de la Malaisie 
confirme en outre que, conformément au paragraphe 4 de l’article 79 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités de 1969, cette version corrigée en langue coréenne du Traité remplace la 
version en langue coréenne du Traité signé le 10 décembre 2010 et constitue ab initio le texte en 
langue coréenne du Traité faisant foi à toutes fins, y compris la ratification du présent Traité. En 
outre, le Gouvernement de la Malaisie confirme que cette substitution n’affecte pas le texte en 
langue anglaise du Traité et qu’en cas de divergence d’interprétation, le texte en langue anglaise 
prévaut. 

Le Ministère malaisien des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade de la République de Corée les assurances de sa très haute considération. 

 
 
Ambassade de la République de Corée 
Kuala Lumpur  
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ]* 

 
 
 
 
* Published as submitted – Publié tel que soumis 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
LIBANAISE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République libanaise 
(ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les liens d’amitié et la compréhension mutuelle qui existent entre les 
deux pays, et de promouvoir et de renforcer leurs relations dans les domaines de la culture, des 
arts, de l’éducation, du tourisme, de la jeunesse et du sport, et 

Guidés par le principe du respect mutuel de la souveraineté et de l’indépendance nationales de 
l’autre pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent et facilitent, dans le respect des lois et règlements des 
deux pays, les échanges culturels et intellectuels entre leurs deux pays afin d’améliorer la 
compréhension de leur culture et de leurs arts respectifs en : 

a) Organisant des programmes d’échange entre leurs groupes musicaux, troupes de théâtre, 
artistes du spectacle, musiciens, acteurs et cinéastes ; 

b) Promouvant et en organisant des concerts, des tournées d’artistes du spectacle et des 
conférences sur la culture et les arts dans l’autre pays ; 

c) Organisant des expositions sur la culture et les arts dans l’autre pays ; 
d) Encourageant la traduction et la publication d’œuvres littéraires et artistiques 

remarquables de l’autre pays ; 
e) Facilitant l’échange de vues et d’informations concernant les antiquités, l’histoire 

naturelle et les arts ; 
f) Favorisant la création et la gestion d’institutions culturelles de l’autre pays ; 
g) Promouvant et en organisant des échanges de livres, de périodiques, de revues et de 

journaux ; et 
h) Encourageant la coopération dans le domaine de l’industrie culturelle, y compris la 

coopération en matière de films, de pièces de théâtre et de films d’animation. 

Article 2 

Les Parties contractantes organisent des programmes d’échange et coopèrent dans le domaine 
de l’éducation en : 

a) Procédant à des échanges de visites, de voyages d’étude et de conférences de professeurs 
d’université, de conférenciers, de techniciens, d’enseignants, d’experts et de chercheurs ; 
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b) En offrant des bourses aux étudiants et aux diplômés pour qu’ils puissent étudier dans les 
établissements d’enseignement supérieur et d’autres établissements spécialisés de l’autre pays ; 

c) Encourageant les étudiants qui s’autofinancent à étudier dans l’autre pays ; et 
d) En coopérant dans le domaine de l’éducation répondant à des besoins particuliers. 

Article 3 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine du tourisme entre leurs 
pays respectifs par : 

a) L’échange de fonctionnaires, d’étudiants, de chercheurs scientifiques, d’associations liés 
au tourisme et d’organismes publics et privés accrédités du secteur du tourisme ; 

b) Le renforcement des capacités des organismes publics et privés de tourisme en ce qui 
concerne la formation du personnel touristique ; 

c) L’aide à la mise au point de produits pour répondre aux normes internationales ; 
d) Des campagnes conjointes de marketing et de promotion du tourisme national et 

international ; et 
e) L’échange d’informations sur les questions de protection de l’environnement liées au 

développement du tourisme durable. 

Article 4 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les deux pays dans le domaine du 
développement des jeunes par l’échange de visites, de séjours en camping et de voyages éducatifs 
pour les jeunes et les enfants des deux pays afin de leur permettre d’échanger des idées et 
d’améliorer leur compréhension de la culture de l’autre pays.  

Article 5 

Les Parties contractantes favorisent la coopération dans le domaine du sport et encouragent 
les contacts entre leurs autorités sportives, non seulement pour contribuer au développement du 
sport en général, mais aussi dans le but d’organiser des compétitions sportives amicales entre les 
autorités et organisations sportives concernées de leurs pays, par le biais : 

a) De l’échange d’informations sur l’éducation sportive ; et 
b) De l’échange d’idées dans en matière de gestion du sport. 

Article 6 

Les représentants des Parties contractantes respectent les lois et règlements du pays hôte 
lorsqu’ils participent aux programmes et projets organisés dans le cadre du présent Accord. 



Volume 3153, I-54064 

 304 

Article 7 

Les Parties contractantes ou leurs autorités compétentes s’efforcent de négocier et de conclure 
des protocoles ou des arrangements de mise en œuvre tous les deux ou trois ans. Ces négociations 
sont menées dans le cadre du présent Accord et se tiennent alternativement dans les capitales des 
deux pays. 

Article 8 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé par voie de consultations mutuelles entre les Parties contractantes. 

Article 9 

 Chacune des Parties contractantes s’efforce, sur son territoire national et conformément à ses 
lois et règlements internes et aux accords internationaux auxquels elle est partie, de protéger les 
droits d’auteur des œuvres de l’autre pays. 

Article 10 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel écrit des Parties contractantes, 
échangé par la voie diplomatique. 

Article 11 

Les Parties contractantes se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement 
de leurs formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le 
présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

Article 12 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et est automatiquement 
renouvelé pour des périodes successives de cinq ans, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou 
l’autre Partie contractante moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie par la voie 
diplomatique six mois avant la date d’expiration de la période concernée. 

Article 13 

Nonobstant l’expiration ou la dénonciation du présent Accord, ses dispositions continuent de 
s’appliquer à toutes les obligations existantes et toujours en vigueur et à tous les projets entamés 
en vertu du présent Accord avant son expiration ou sa dénonciation.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Beyrouth, le 25 septembre 2012, en double exemplaire en langues coréenne, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM BYUNG-GI] 

Pour le Gouvernement de la République libanaise : 
[GOBY LAYYOUN]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÎLES MARSHALL RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des Îles Marshall, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les 
modalités prévues à l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des 
dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables 
dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment un échange effectif de 
renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’a pas l’obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus 
par ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et de toute dénomination 
exigibles par les Parties contractantes à la date de signature du présent Accord. 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts identiques qui seraient établis après 
la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent, le présent 
Accord s’applique également aux impôts substantiellement similaires qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. En 
outre, les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties 
contractantes, sous la forme d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiquent toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et à moins qu’il n’en soit convenu autrement : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Corée ou la République des Îles 

Marshall, selon le contexte ; 
b) Le terme « Corée » désigne la République de Corée et lorsqu’il est employé au sens 

géographique, le territoire de la République de Corée, y compris toute zone adjacente 
à la mer territoriale de la République de Corée qui, conformément au droit 
international, a été ou peut être désignée par la suite, en vertu de la législation de la 
République de Corée, comme une zone à l’intérieur de laquelle la République de 
Corée peut exercer ses droits souverains ou sa juridiction à l’égard des fonds marins, 
de leur sous-sol et de leurs ressources naturelles ; 

c) L’expression « République des Îles Marshall » désigne tout territoire terrestre situé 
dans les limites territoriales de la République des Îles Marshall, y compris les eaux 
intérieures et la mer territoriale de la République des Îles Marshall ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne la Corée, le Ministre de la stratégie et des finances ou son 

représentant autorisé ; 
ii) En ce qui concerne la République des Îles Marshall, le Secrétaire aux finances 

ou son représentant autorisé ; 
e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui présente une 

demande de renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une 
Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, la législation pénale ou dans 
d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, 
toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, 
le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction en vertu de la législation de la Partie requise s’il s’était 
produit sur le territoire de la Partie requise. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’en a pas besoin à ses 
propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements en vertu du présent article, dans la 
mesure où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, institutions, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans 
les limites de l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant 
toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas 
d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, 
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les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou fournir des renseignements 
en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de 
placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans 
susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Des indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les renseignements 
demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente 
de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le 
cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande est conforme au 
présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et avise cette autorité, dans les 60 jours à compter de la réception de la 
demande, des éventuelles lacunes de celle-ci ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la 
date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître dès que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’aide lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard 
d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se 
trouvant dans la même situation. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les renseignements ne 
peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni aucune autre autorité 
étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est convenue par les Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent convenir mutuellement des procédures à suivre pour l’application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur une fois que chacune des Parties aura notifié à l’autre 
l’accomplissement de ses procédures internes requises à cet effet. Lorsqu’il est entré en vigueur, 
les dispositions du présent Accord s’appliquent : 

a) Aux affaires fiscales pénales à cette date ; et 
b) À toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais uniquement pour 

les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut d’exercice fiscal, à toutes 
les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 
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Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord en adressant un 
préavis de dénonciation par la voie diplomatique ou par courrier à l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de 
dénonciation. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de son article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Séoul, le 31 mai 2011, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République des Îles Marshall : 
[JOHN M. SILK]  
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KAZAKH – TEXTE EN KAZAKH ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN RELATIF À LA 
CONCESSION DE PARCELLES DE TERRAIN POUR LA CONSTRUCTION DE 
BÂTIMENTS DE LA REPRÉSENTATION DIPLOMATIQUE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE DANS LA VILLE D’ASTANA 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan (ci-après dénommés « Parties »), 

En vue de renforcer les relations amicales entre les deux pays, de fournir des conditions de 
résidence et de travail appropriées à l’ambassade de la République de Corée en République du 
Kazakhstan, 

Considérant la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La Partie kazakhe attribue à la Partie coréenne des parcelles de terrain à titre temporaire (bail) 
pour une durée de 49 ans, situées dans la ville d’Astana, dans le quartier à l’intersection de la rue 
Obagan et de la rue Arganaty, pour la construction du bâtiment de l’ambassade de la République 
de Corée, d’une superficie totale de 1 hectare, et pour la construction du bâtiment de la résidence 
de l’ambassadeur de la République de Corée, d’une superficie totale de 0,5 hectare, située dans la 
rue Obagan. 

En cas de résiliation du bail, la Partie kazakhe reprend les parcelles de terrain visées par le 
présent Accord et la Partie coréenne se réserve le droit de propriété des bâtiments construits sur les 
parcelles susmentionnées dans le cadre du présent Accord. 

Article 2 

Les parcelles de terrain mentionnées à l’article premier du présent Accord sont exonérées de 
tous les impôts, droits et taxes perçus conformément à la législation nationale de la République du 
Kazakhstan, à l’exception de la redevance due au titre de la location des terrains. 

Article 3 

La Partie coréenne, dans les 180 jours suivant l’entrée en vigueur du présent Accord et après 
avoir soumis les conditions de location des parcelles de terrain mentionnées à l’article premier du 
présent Accord au conseil d’administration local, effectue un paiement forfaitaire à la Partie 
kazakhe pour la durée de 49 ans. Le montant du loyer est de 34 tenge 74 tiyns par mètre carré 
par an. 
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En cas de prorogation du présent Accord, la Partie coréenne verse un loyer forfaitaire pour les 
49 années suivantes, conformément aux taux de loyer en vigueur au moment de la prorogation, et 
ce montant, annexé à un protocole additionnel, sera considéré comme faisant partie intégrante du 
présent Accord. 

Article 4 

La Partie coréenne s’engage à ne pas céder les parcelles de terrain mentionnées à 
l’article premier du présent Accord à d’autres personnes physiques ou morales sans l’autorisation 
écrite du pays de résidence. 

Article 5 

La Partie coréenne, lors de la conception et de la construction des bâtiments de la 
représentation diplomatique de la République de Corée, respecte la législation en vigueur de la 
République du Kazakhstan en matière d’urbanisme et d’architecture. 

Article 6 

La Partie coréenne supporte l’intégralité des dépenses liées à certains types de services tels 
que l’arpentage, l’estimation du projet et la construction du bâtiment, ainsi que des dépenses 
d’entretien liées à l’approvisionnement en électricité, gaz, en eau et en chauffage, aux services de 
communication et à d’autres types de services sur les parcelles de terrain mentionnées à l’article 
premier du présent Accord, conformément aux normes et aux tarifs en vigueur en République du 
Kazakhstan. 

Article 7 

La Partie kazakhe prête son concours à l’organisation et à la mise en œuvre de tous les 
raccordements nécessaires pour relier les services collectifs jusqu’aux limites du terrain de 
l’ambassade et de la résidence de l’ambassadeur de la République de Corée, les dépenses étant 
couvertes par la Partie kazakhe, et à partir des limites de ce terrain sur son territoire, les dépenses 
étant couvertes par la Partie coréenne, dès que la Partie coréenne aura fourni, en temps utile, les 
données de base nécessaires au raccordement aux services collectifs de la ville d’Astana. 

Article 8 

La Partie kazakhe prête son concours dans la procédure de délivrance des permis pour la 
construction des bâtiments et des installations annexes de l’ambassade et de la résidence de 
l’ambassadeur de la République de Corée sur les parcelles de terrain mentionnées à l’article 
premier du présent Accord, à condition que la Partie coréenne respecte toutes les procédures 
appropriées prévues par la législation nationale de la République du Kazakhstan. 
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Article 9 

Si les Parties y consentent mutuellement, le présent Accord peut être amendé et complété par 
des protocoles distincts faisant partie intégrante du présent Accord. 

Article 10 

Tout différend portant sur l’interprétation ou la mise en œuvre des dispositions du présent 
Accord sera réglé par voie de négociations et de consultations. 

Article 11 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites confirmant l’accomplissement de toutes les formalités nationales nécessaires.  

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de 49 ans et est automatiquement prorogé 
pour des durées successives de 49 ans, à moins que l’une des Parties ne notifie par écrit à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique et au moins un an à l’avance, son intention de ne pas proroger son 
effet. 

FAIT à Séoul, le 22 avril 2010, en double exemplaire en langues coréenne, kazakhe, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par la République de Corée et la 
République du Kazakhstan, ont signé le présent Accord. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
[KANAT SAUDABAÏEV] 
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I 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 

SÉOUL 

Séoul, le 20 octobre 2010 

L’ambassade de la République du Kazakhstan en République de Corée présente ses 
compliments au Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée et a 
l’honneur de l’informer que des modifications à caractère technique et grammatical ont été 
apportées aux textes en langue kazakhe de l’Accord entre le Gouvernement de la République de 
Corée et le Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif à la concession de parcelles de 
terrain pour la construction de bâtiments de la représentation diplomatique de la République de 
Corée dans la ville d’Astana, conclu le 22 avril 2010. 

Par conséquent, le Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan demande 
à la Partie coréenne de consentir au remplacement dans la version en langue kazakhe des textes 
ayant fait l’objet de modifications techniques et grammaticales. 

Si la Partie coréenne y consent, le Ministère des affaires étrangères de la République du 
Kazakhstan propose de considérer la présente note et la note en réponse du Ministère des affaires 
étrangères et du commerce de la République de Corée comme faisant partie intégrante de l’Accord 
susmentionné entre le Gouvernement de la République du Kazakhstan et le Gouvernement de la 
République de Corée relatif à la concession de parcelles de terrain pour la construction de 
bâtiments de la représentation diplomatique de la République de Corée dans la ville d’Astana 
conclu le 22 avril 2010, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 79 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969. 

L’ambassade de la République du Kazakhstan saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des affaires étrangères et du commerce les assurances de sa très haute considération. 

 
Pièce jointe : 5 pages1 
 

Ministère des affaires étrangères et du commerce 
de la République de Corée 
Séoul 

________ 
1 Pour le texte modifié de l’Accord en kazakh, voir le texte authentique en anglais de l’échange de notes. 
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II 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 

SÉOUL 

Séoul, le 3 novembre 2010 

L’ambassade de la République du Kazakhstan à Séoul présente ses compliments au Ministère 
des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée et a l’honneur de faire référence 
à l’Accord entre et Gouvernement de la République du Kazakhstan et le Gouvernement de la 
République de Corée sur la concession de parcelles de terrain pour la construction du bâtiment de 
l’ambassade de la République de Corée dans la ville d’Astana, signé le 22 avril 2010. 

Dans le cadre du processus de ratification de cet Accord, le Gouvernement de la République 
du Kazakhstan a décelé des erreurs de traduction entre l’anglais et le kazakh, qui ne modifient pas 
le sens, mais qui doivent être corrigées afin que le texte corresponde à la version anglaise. Les 
corrections proposées sont les suivantes : 

 
Article premier 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 2 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 3 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
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Article 4 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 5 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 6 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 7 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 8 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Article 11 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
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Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
L’ambassade de la République du Kazakhstan saisit cette occasion pour renouveler au 

Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée l’assurance de sa très 
haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères et du commerce 
de la République de Corée 
Séoul 
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III 

 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE  

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

 
Séoul, le 16 novembre 2010 

OZT-2979 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée présente ses 
compliments à l’ambassade de la République du Kazakhstan à Séoul et a l’honneur d’accuser 
réception de ses notes no 672 du 20 octobre 2010 et no 718 du 3 novembre 2010 proposant de 
remplacer le texte kazakh de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif à la concession de parcelles de terrain pour 
la construction de bâtiments de la représentation diplomatique de la République de Corée dans la 
ville d’Astana du 22 avril 2010, afin de corriger la traduction erronée du texte anglais en kazakh. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée tient à 
informer l’ambassade de la République du Kazakhstan que la République de Corée accepte sa 
demande et a apporté les modifications techniques et grammaticales au texte kazakh dans les 
articles premier, 2, 3, 4, 6, 7, 8 et 11 de l’Accord. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée saisit cette 
occasion pour renouveler à l’ambassade de la République du Kazakhstan à Séoul l’assurance de sa 
très haute considération.  
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No. 54067 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Mongolia 

Treaty between the Republic of Korea and Mongolia for the transfer of sentenced persons 
(with corrections, 11 December 2012 and 16 January 2013). Seoul, 28 May 2007 

Entry into force:  23 August 2008, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English, Korean and Mongol 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Mongolie 

Traité entre la République de Corée et la Mongolie relatif au transfèrement des personnes 
condamnées (avec corrections, 11 décembre 2012 et 16 janvier 2013). Séoul, 28 mai 2007 

Entrée en vigueur :  23 août 2008, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  anglais, coréen et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3153, I-54067 

 367 

 



Volume 3153, I-54067 

 368 

 



Volume 3153, I-54067 

 369 

 



Volume 3153, I-54067 

 370 

 



Volume 3153, I-54067 

 371 

 



Volume 3153, I-54067 

 372 

 



Volume 3153, I-54067 

 373 

 



Volume 3153, I-54067 

 374 

[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 

 



Volume 3153, I-54067 

 375 

 



Volume 3153, I-54067 

 376 

 



Volume 3153, I-54067 

 377 

 



Volume 3153, I-54067 

 378 

 



Volume 3153, I-54067 

 379 

 



Volume 3153, I-54067 

 380 

 



Volume 3153, I-54067 

 381 

 



Volume 3153, I-54067 

 382 

[ TEXT IN MONGOL – TEXTE EN MONGOL ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3153, I-54067 

 388 

 



Volume 3153, I-54067 

 389 

 



Volume 3153, I-54067 

 390 

 



Volume 3153, I-54067 

 391 

 



Volume 3153, I-54067 

 392 

 



Volume 3153, I-54067 

 393 

 



Volume 3153, I-54067 

 394 

[ TEXT IN MONGOL – TEXTE EN MONGOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of Mongolia – Traduction fournie par le Gouvernement de la Mongolie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA MONGOLIE RELATIF AU 
TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 

La République de Corée et la Mongolie (ci-après dénommées « Parties »), 
Désireuses de coopérer pleinement en matière de transfèrement des personnes condamnées en 

permettant à ces personnes de purger une peine d’emprisonnement, de détention ou toute autre 
peine privative de liberté sur le territoire du pays dont elles sont citoyennes ou ressortissantes, afin 
de faciliter leur réinsertion sociale, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
a) L’expression « Partie transférante » désigne la Partie à partir de laquelle la personne 

condamnée peut être ou a déjà été transférée ; 
b) L’expression « Partie d’accueil » désigne la Partie vers laquelle la personne condamnée 

peut être ou a déjà été transférée ; 
c) Le terme « condamnation » désigne toute peine ou mesure impliquant une privation de 

liberté prononcée par un tribunal pour une durée limitée ou indéterminée en raison d’une 
infraction pénale ; 

d) L’expression « personne condamnée » désigne toute personne qui a été condamnée par 
un tribunal relevant de la compétence de la Partie transférante ; 

e) Le terme « ressortissant » désigne un citoyen ou un ressortissant de la Partie transférante 
ou de la Partie d’accueil. 

Article 2. Principes généraux 

1. Les Parties s’accordent la coopération la plus large possible en matière de transfèrement 
des personnes condamnées, conformément aux dispositions du présent Traité. 

2. Une personne condamnée peut être transférée depuis le territoire de la Partie transférante 
vers le territoire de la Partie d’accueil, conformément aux dispositions du présent Traité, pour y 
purger la condamnation qui lui a été imposée par la Partie transférante. 

3. Le transfèrement de personnes condamnées peut être demandé soit par la Partie 
transférante soit par la Partie d’accueil. 

Article 3. Autorités centrales 

1. Chacune des Parties désigne une autorité centrale chargée de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Traité. 
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2. Pour la République de Corée, l’autorité centrale est le Ministre de la justice. Pour la 
Mongolie, l’autorité centrale est le Ministère de la justice et de l’intérieur. L’une ou l’autre Partie 
peut changer d’autorité centrale, auquel cas elle informe l’autre Partie de ce changement. 

3. Les Parties communiquent entre elles par la voie diplomatique, sauf en cas d’urgence ou 
dans d’autres circonstances exceptionnelles. 

Article 4. Conditions du transfèrement 

1. Une personne condamnée ne peut être transférée qu’aux conditions suivantes : 
a) Les actes ou omissions qui ont donné lieu à la condamnation constituent une 

infraction pénale au regard du droit de la Partie d’accueil ; cette condition ne saurait 
toutefois être interprétée comme exigeant que l’infraction définie par le droit des 
deux Parties contractantes soit identique à l’égard de questions ne touchant pas à la 
nature essentielle de l’infraction ; 

b) Lorsque la République de Corée est la Partie d’accueil, la personne condamnée est 
un ressortissant de la République de Corée ; 

c) Lorsque la Mongolie est la Partie d’accueil, la personne condamnée est un 
ressortissant de la Mongolie ; 

d) Au moment où la demande de transfèrement est reçue, la personne condamnée doit 
encore purger au moins un an de sa peine ou purge une peine à durée indéterminée 
ou de réclusion à vie ; 

e) Le jugement est définitif et aucune autre procédure liée à l’infraction n’est pendante 
sur le territoire relevant de la compétence de la Partie transférante ; 

f) La Partie transférante et la Partie d’accueil approuvent toutes deux le transfèrement, 
à condition que, en raison de l’âge ou de l’état physique ou mental de la personne 
condamnée, l’une ou l’autre des Parties l’estime nécessaire ; 

g) Il est confirmé que la personne condamnée ou son représentant légal consent au 
transfèrement. 

2. Dans des cas exceptionnels, les Parties peuvent convenir d’un transfèrement même si la 
durée de la condamnation restant à purger par la personne condamnée est inférieure à celle prévue 
à l’alinéa d) du paragraphe 1 du présent article. 

Article 5. Vérification du consentement 

1. Chacune des Parties s’assure que la personne qui consent au transfèrement conformément 
à l’alinéa g) du paragraphe 1 de l’article 4 le fait volontairement et en pleine connaissance des 
conséquences qui en découlent. 

2. La Partie transférante autorise un fonctionnaire désigné par la Partie d’accueil à vérifier, 
préalablement au transfèrement, que la personne condamnée a donné son consentement au 
transfèrement, conformément à l’alinéa g) du paragraphe 1 de l’article 4, volontairement et en 
pleine connaissance des conséquences qui en découlent. 
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Article 6. Conséquences du transfèrement pour la Partie transférante 

1. La prise en charge de la personne condamnée par les autorités de la Partie d’accueil a 
pour effet de suspendre l’application de la condamnation par les autorités de la Partie transférante. 

2. La Partie transférante n’applique pas la condamnation si la Partie d’accueil considère 
l’exécution de la condamnation comme étant terminée. 

Article 7. Procédures de transfèrement 

1. Les Parties informent les personnes condamnées de leur droit d’être transférées en vertu 
du présent Traité. 

2. Si une personne condamnée souhaite être transférée, elle peut exprimer ce souhait à l’une 
ou l’autre Partie, laquelle devra en informer l’autre Partie par écrit. 

3. Une demande de transfèrement peut être adressée soit par la Partie transférante soit par la 
Partie d’accueil à l’autre Partie. Chacune des Parties informe l’autre, dans les plus brefs délais, de 
sa décision d’accepter ou de refuser le transfèrement demandé. 

4. Les demandes de transfèrement sont formulées par écrit et comportent les renseignements 
suivants : 

a) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée ; 
b) L’indication de la nationalité de la personne condamnée ; et 
c) L’endroit où se trouve la personne condamnée et, si elle est disponible, son adresse 

permanente. 
5. Lorsqu’une demande de transfèrement a été faite, la Partie transférante communique par 

écrit, dans la mesure du possible, les renseignements suivants à la Partie d’accueil : 
a) Un exposé des faits ayant entraîné la déclaration de culpabilité et la condamnation ; 
b) Une copie des dispositions légales prévoyant que les actes ou omissions qui ont 

donné lieu à la condamnation dans la Partie transférante constituent une infraction 
pénale ; 

c) La nature et la durée de la condamnation, la date de fin de la condamnation, le cas 
échéant, la durée de la condamnation déjà purgée par la personne condamnée ainsi 
que toute remise de peine à laquelle celle-ci a droit en raison du travail qu’elle a 
effectué, de sa bonne conduite, de sa détention provisoire ou d’autres raisons ; 

d) Une copie de l’attestation ou du dossier de déclaration de culpabilité et de 
condamnation. 

6. Chacune des Parties fournit, dans la mesure du possible, à l’autre Partie qui en fait la 
demande, tous renseignements, documents, et énoncés utiles avant de présenter une demande de 
transfèrement ou de prendre la décision d’accepter ou de refuser le transfèrement. À cet égard, la 
Partie d’accueil indique à la Partie transférante si elle a l’intention d’adapter la condamnation 
conformément au paragraphe 3 de l’article 8. 

7. La remise de la personne condamnée par les autorités de la Partie transférante à celles de 
la Partie d’accueil a lieu à une date et en un lieu situé sur le territoire de la Partie transférante, 
convenus par les deux Parties. 
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8. Les Parties informent par écrit la personne condamnée de toute mesure prise par la Partie 
transférante ou par la Partie d’accueil conformément aux paragraphes précédents du présent 
article. 

Article 8. Poursuite de l’exécution de la condamnation 

1. La Partie d’accueil exécute la condamnation comme si celle-ci avait été prononcée dans 
la Partie d’accueil ou adapte la condamnation dans les conditions prévues au paragraphe 3 du 
présent article. 

2. La poursuite de l’exécution de la condamnation après le transfèrement est régie par les 
lois et procédures de la Partie d’accueil, y compris celles régissant les conditions 
d’emprisonnement, de détention ou de toute autre forme de privation de liberté ainsi que celles 
prévoyant une réduction de la durée d’emprisonnement, de détention ou de privation de liberté par 
libération conditionnelle, remise de peine ou autre. 

3. Si la condamnation est, en raison de sa nature ou de sa durée, incompatible avec la 
législation de la Partie d’accueil, cette dernière peut adapter la condamnation en fonction de celle 
prescrite par sa propre législation pour une infraction similaire. Lorsqu’elles adaptent la 
condamnation, les autorités compétentes de la Partie d’accueil sont liées par les conclusions 
factuelles, dans la mesure où elles proviennent d’une opinion, d’une déclaration de culpabilité, 
d’un jugement ou d’une condamnation prononcée sur le territoire de la Partie transférante. La 
condamnation adaptée ne peut, ni par sa nature ni par sa durée, être plus sévère que celle 
prononcée par la Partie transférante. Lorsqu’elle adapte la condamnation, l’autorité compétente de 
la Partie d’accueil ne peut cependant convertir une sanction privative de liberté en une sanction 
pécuniaire. 

4. La Partie d’accueil modifie la condamnation ou met fin à son exécution dès qu’elle est 
informée de toute décision prise par la Partie transférante de gracier la personne condamnée, ou de 
toute autre décision ou mesure de la Partie transférante qui résulte en une annulation ou en une 
réduction de la condamnation. 

5. La Partie d’accueil, si la Partie transférante en fait la demande, fournit toutes les 
informations demandées concernant l’exécution de la condamnation. L’une ou l’autre Partie peut à 
tout moment demander un rapport spécial sur l’exécution d’une condamnation. 

Article 9. Maintien de la compétence 

La Partie transférante est seule compétente concernant la révision des déclarations de 
culpabilité et des condamnations prononcées par ses tribunaux. 

Article 10. Transit des personnes condamnées 

Si l’une ou l’autre Partie transfère une personne condamnée à partir d’un autre pays, l’autre 
Partie collabore en vue de faciliter le transit de cette personne sur son territoire. La Partie ayant 
l’intention de procéder à ce transfèrement doit préalablement notifier ce transit à l’autre Partie. 
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Article 11. Langue et frais 

[Chaque Partie transmet à l’autre Partie la demande écrite de transfèrement d’une personne 
condamnée dans la langue originale de la Partie transférante ou accompagnée d’une traduction 
certifiée conforme en anglais de la demande.]2 

Les frais exposés dans le cadre du transfèrement sont à la charge de la personne condamnée. 
Si la Partie d’accueil paie les frais pour la personne condamnée, elle peut, conformément à sa 
législation et à sa réglementation, solliciter le recouvrement de tout ou partie des coûts de 
transfèrement auprès de la personne condamnée. Les frais afférents à la poursuite de l’exécution 
de la condamnation après le transfèrement sont à la charge de la Partie d’accueil. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du 
présent Traité est réglé par la voie diplomatique si les autorités centrales ne parviennent pas à 
trouver un accord. 

Article 13. Application 

Le présent Traité s’applique au transfèrement des personnes condamnées dont la 
condamnation a été prononcée avant ou après son entrée en vigueur. 

Article 14. Autres accords 

Le présent Traité est sans incidence sur les obligations des Parties découlant d’autres traités, 
arrangements ou autres, et n’empêche pas les Parties de s’accorder ou de continuer à s’accorder 
une assistance en vertu de ceux-ci. 

Article 15. Dispositions finales 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Des instruments de ratification sont échangés. 
Le présent Traité entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de l’échange des instruments de 
ratification. 

2. L’une ou l’autre Partie peut à tout moment dénoncer le présent Traité moyennant une 
notification écrite adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet le cent 
quatre-vingtième jour suivant la date à laquelle la notification est adressée. La dénonciation du 
présent Traité n’affecte pas les procédures de transfèrement entamées avant la dénonciation. 

3. Le présent Traité s’applique à toute demande présentée après son entrée en vigueur, 
même si les infractions pénales concernées se sont produites avant son entrée en vigueur. 

 
 
 
 
2 Le texte entre crochets ne figure que dans le texte authentique mongol. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Séoul, le 28 mai 2007, en double exemplaire en langues coréenne, mongole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 
[CHO JUNG-PYO] 

Pour la Mongolie : 
[ODBAYAR DORJ] 
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I 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

OULAN-BATOR 

 

MMG 321/2012 

L’ambassade de la République de Corée à Oulan-Bator présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères de la Mongolie et a l’honneur de se référer au Traité entre la 
République de Corée et la Mongolie relatif au transfèrement des personnes condamnées, signé le 
28 mai 2007. 

Le Gouvernement de la République de Corée a décelé des erreurs de traduction entre l’anglais 
et le coréen, qui ne modifient pas le sens, mais qui doivent être corrigées afin que le texte 
corresponde à la version anglaise. Les corrections proposées sont les suivantes : 

 
Alinéa b) du paragraphe 5 de l’article 7 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Deuxième phrase du paragraphe 6 de l’article 7 : 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Par souci de clarté, le texte coréen, tel que modifié, est joint à la présente note.3 
Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Mongolie, 

l’ambassade a également l’honneur de proposer que la présente note et la réponse positive du 
Ministère constituent un accord aux fins de corriger le texte du Traité en langue coréenne, entrant 
en vigueur à la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère les assurances de sa plus 
haute considération. 

Pièce jointe : comme indiqué plus haut. 
 
3 Pour le texte coréen modifié, voir le texte authentique en anglais de l’échange de notes. 
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II 
 

Le 16 janvier 2013 

A/13-127 

Le Ministère des affaires étrangères de la Mongolie présente ses compliments à l’ambassade 
de la République de Corée à Oulan-Bator, et a l’honneur de se référer à la note MMG 321/2012 de 
l’ambassade et d’informer cette dernière que le Gouvernement de la Mongolie accepte la 
proposition visant à corriger les traductions erronées du texte anglais en coréen contenues dans le 
Traité entre la République de Corée et la Mongolie relatif au transfèrement des personnes 
condamnées, signé le 28 mai 2007 et entré en vigueur le 23 août 2008. 

Le Ministère exprime l’espoir que l’ambassade lui enverra une copie imprimée sur papier 
officiel du texte coréen modifié reflétant les corrections, car ces modifications devraient être 
jointes au texte original du Traité. 

Conformément à l’article 15 du Traité, en cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Le Ministère saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade les assurances de sa plus 
haute considération.  
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No. 54068 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Mongolia 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 
Mongolia concerning a loan from the Economic Development Cooperation Fund 
(Emergency Information Network System Project). Seoul, 28 May 2007 

Entry into force:  28 May 2007 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Mongolie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
Mongolie relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement économique 
(Projet relatif au système du réseau d'information d'urgence). Séoul, 28 mai 2007 

Entrée en vigueur :  28 mai 2007 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 54069 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Mongolia 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 
Mongolia concerning a loan from the Economic Development Cooperation Fund 
(Ulaanbaatar Intelligence Transportation System Project). Seoul, 28 May 2007 

Entry into force:  28 May 2007 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Mongolie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
Mongolie relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement économique 
(Projet de système de transport intelligent d'Oulan-Bator). Séoul, 28 mai 2007 

Entrée en vigueur :  28 mai 2007 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 54070 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Mongolia 

Framework Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the 
Government of Mongolia concerning loans from the Economic Development 
Cooperation Fund for the years 2011 through 2015. Ulaanbaatar, 2 December 2011 

Entry into force:  2 December 2011 by signature, in accordance with article 9  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Mongolie 

Arrangement-cadre entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement 
de la Mongolie concernant les prêts du Fonds de coopération au développement 
économique pour les années 2011 à 2015. Oulan-Bator, 2 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  2 décembre 2011 par signature, conformément à l'article 9  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Republic of Korea 

 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Republic of Kazakhstan in the field of development, finance, designing, construction, 
operation, and maintenance of the Balkhash Thermal Power Plant (with corrections, 
28 January 2013 and 13 February 2013). Astana, 25 August 2011 

Entry into force:  27 May 2013 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English, Kazakh, Korean and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan dans le domaine du développement, des finances, de la 
conception, de la construction, de l'exploitation et de l'entretien de la centrale thermique 
de Balkhach (avec corrections, 28 janvier 2013 et 13 février 2013). Astana, 25 août 2011 

Entrée en vigueur :  27 mai 2013 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais, kazakh, coréen et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Republic of Kazakhstan – Traduction fournie par le Gouvernement 

de la République du Kazakhstan. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN DANS LE 
DOMAINE DU DÉVELOPPEMENT, DES FINANCES, DE LA CONCEPTION, 
DE LA CONSTRUCTION, DE L’EXPLOITATION ET DE L’ENTRETIEN DE LA 
CENTRALE THERMIQUE DE BALKHACH 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan (ci-après dénommés « Parties »), 

Exprimant leur intérêt pour la mise en œuvre du projet de centrale thermique de Balkhach 
(ci-après dénommé « projet »), sur la base des principes d’égalité et d’avantage mutuel, 

Compte tenu des accords à conclure conformément au cadre du projet - contrat pour 
l’ingénierie, la fourniture et la construction de la centrale électrique, accord d’exploitation et de 
maintenance de la centrale électrique, accord d’approvisionnement en combustible, accord d’achat 
de capacité à long terme ou accord d’achat d’électricité à long terme (ci-après dénommés 
« accords du projet »), 

Reconnaissant que le présent Accord est utile pour promouvoir la coopération entre les Parties 
en vue d’une mise en œuvre réussie du projet et indispensable à la mise en œuvre, au financement, 
à la conception, à la construction, à l’exploitation et à la maintenance du projet, 

Reconnaissant que le projet sera conçu, exécuté, mis en œuvre et financé pour assurer un 
approvisionnement électrique fiable, et reconnaissant également la nécessité de créer un climat 
propice aux investissements en République du Kazakhstan, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La société Balkhash Thermal Power Plant Joint Stock Company (ci-après dénommée 
« société du projet »), qui est un producteur d’électricité indépendant, met en œuvre le projet dans 
le cadre d’un système construire-posséder-exploiter-transférer (« BOOT »). La société du projet 
sera détenue par les sociétés suivantes après la procédure appropriée de définition et d’achat des 
actions : 

- Du côté coréen : Korea Electric Power Corporation et Samsung C&T Corporation ; 
- Du côté kazakhstanais : Joint-Stock Company Samruk-Energy. 

Article 2 

Aux fins de la mise en œuvre du projet, le Gouvernement de la République du Kazakhstan 
désigne une organisation unique qui achète à la société du projet une capacité électrique ou de 
l’énergie électrique conformément à un accord d’achat de capacité à long terme ou à un accord 
d’achat d’électricité à long terme, en respectant les conditions de financement du projet à recours 
limité. 
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Article 3 

La société du projet est en droit de bénéficier d’un traitement préférentiel conformément à la 
législation de la République du Kazakhstan. 

Article 4 

Pendant la période de construction et d’exploitation du projet, le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan prend des mesures rapides concernant l’examen des documents et la 
délivrance des permis et des approbations (y compris les permis de travail pour engager de la 
main-d’œuvre étrangère et les visas) conformément à la législation de la République du 
Kazakhstan. 

Article 5 

Tout différend entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Accord est réglé par voie de consultations et de négociations. 

Les différends entre les parties aux accords du projet sont examinés par le tribunal d’arbitrage 
commercial conformément à la loi de la République du Kazakhstan « sur l’arbitrage commercial 
international » datée du 28 décembre 2004 sur le territoire de la République du Kazakhstan et 
conformément aux conditions stipulées dans l’accord du projet concerné. 

Les décisions de ce tribunal d’arbitrage sont définitives, contraignantes et exécutoires. 

Article 6 

Le projet est mis en œuvre, en conformité avec les exigences environnementales pour toute la 
période du projet, sur la base des technologies avancées disponibles commercialement 
raisonnables, des solutions de conception modernes ainsi que du savoir-faire et de la législation de 
la République du Kazakhstan. Le Gouvernement de la République du Kazakhstan apporte son aide 
lors de l’expertise, conformément aux procédures établies en vertu de la législation de la 
République du Kazakhstan, ainsi que pour l’obtention des permis et autorisations nécessaires à 
l’utilisation des normes et codes internationaux. 

Article 7 

La coordination et le suivi du présent Accord sont assurés par les autorités suivantes : 
- Du côté coréen : le Ministère de l’économie de la connaissance de la République de 

Corée ; 
- Du côté kazakhstanais : le Ministère de l’industrie et des nouvelles technologies de la 

République du Kazakhstan. 
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Article 8 

En cas de changements et/ou de modifications de la législation de la République du 
Kazakhstan en matière d’investissement, d’octroi de licences, d’architecture, d’urbanisme et de 
construction, si ces changements et/ou modifications entraînent une aggravation des conditions de 
mise en œuvre du projet, la mise en œuvre du projet sera réalisée conformément à la législation de 
la République du Kazakhstan en vigueur à la date de la signature du présent Accord, à l’exception 
des exigences en matière de protection de l’environnement. 

Si de nouvelles taxes sont introduites (déterminées) après la date de signature du présent 
Accord, les dispositions de la législation de la République du Kazakhstan relatives à l’introduction 
(détermination) de ces nouvelles taxes ne seront pas appliquées à la société du projet ni à son 
sous-traitant engagé dans la mise en œuvre du projet. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’aux revenus et aux opérations sur la 
mise en œuvre des travaux (services) dans le cadre du projet exécuté par la société du projet et son 
sous-traitant, et sont en vigueur à partir de la date de signature de l’accord de prêt, jusqu’à la 
dernière date de l’accord d’achat de capacité à long terme ou de l’accord d’achat d’électricité à 
long terme. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux revenus imposables par retenue à la 
source conformément à la législation fiscale de la République du Kazakhstan. 

Aux fins du présent article, le terme « sous-traitant » désigne les entités engagées par la 
société du projet pour effectuer des travaux (services) liés à la mise en œuvre du projet. 

Article 9 

En cas d’obstacle à l’exécution par l’une des Parties de ses obligations au titre du présent 
Accord, les Parties sont régies par les dispositions de l’Accord relatif à la promotion et à la 
protection réciproque des investissements entre le Gouvernement de la République du Kazakhstan 
et le Gouvernement de la République de Corée en date du 20 mars 1996. 

Article 10 

Sous réserve de l’accord des Parties, des modifications et/ou amendements pourraient être 
apportés au présent Accord, y compris ceux nécessaires à l’organisation réussie du financement à 
recours limité pour ce projet et ces modifications et/ou amendements sont considérés comme 
faisant partie intégrante du présent Accord et sont exécutés par le biais de protocoles individuels. 

Article 11 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de la 
réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties confirment, par la voie 
diplomatique, l’accomplissement des procédures gouvernementales internes nécessaires à son 
entrée en vigueur.  

La dénonciation du présent Accord est sans effet sur les obligations découlant des accords du 
projet conclus conformément au présent Accord pendant la période de validité de celui-ci. 
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FAIT à Astana, le 25 août 2011, en deux exemplaires originaux en langues coréenne, 
kazakhstanaise, anglaise et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHOI JOONG-KYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
[ASET O. ISSEKESHEV]
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I 

 
Astana, le 28 janvier 2013 

No 11-1/304 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan présente ses 
compliments au Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée et a 
l’honneur de l’informer de ce qui suit. 

Lors de la préparation de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République du Kazakhstan dans le domaine du développement, des finances, 
de la conception, de la construction, de l’exploitation et de l’entretien de la centrale thermique de 
Balkhach signé le 25 août 2011 à Astana, des erreurs de nature technique et grammaticale dans le 
texte en kazakh ont été signalées. 

À cet égard, la Partie kazakhstanaise propose de corriger comme suit les erreurs de nature 
technique et grammaticale signalées dans le texte kazakh de l’Accord intitulé : 

« Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan dans le domaine du développement, des finances, de la conception, de 
la construction, de l’exploitation et de l’entretien de la centrale thermique de Balkhach ».1 

Si la Partie coréenne accepte la demande ci-dessus, le Ministère des affaires étrangères de la 
République du Kazakhstan considérera, conformément à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 79 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, que la présente note et la note en réponse du 
Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée font partie intégrante 
de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan dans le domaine du développement, des finances, de la conception, de 
la construction, de l’exploitation et de l’entretien de la centrale thermique de Balkhach signé le 
25 août 2011 à Astana. 

Dans le cas où des demandes de réponse seraient présentées dans un avenir proche, le 
Ministère informera de leur contenu. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan saisit cette occasion pour 
renouveler au Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée les 
assurances de sa très haute considération. 
 
 
 
Ministère des affaires étrangères et du commerce  
de la République de Corée 
Séoul

________ 
1 Pour le texte corrigé de l’Accord en kazakh, voir le texte authentique en kazakh de la note I. 
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II 

 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE  

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Séoul, le 13 février 2013 

OZT-460 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée présente ses 
compliments au Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan et a l’honneur 
d’accuser réception de la note no 11-1/304 de ce dernier datée du 28 janvier 2013, concernant la 
demande de ce dernier de corriger les erreurs d’écriture du texte en kazakh de l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Kazakhstan 
dans le domaine du développement, des finances, de la conception, de la construction, de 
l’exploitation et de la maintenance de la centrale thermique de Balkhach, signé le 25 août 2011 
(ci-après dénommé « l’Accord »). 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée a en outre 
l’honneur de confirmer au Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan que la 
révision proposée est acceptable pour le Gouvernement de la République de Corée, que la note de 
ce dernier, ainsi que le texte en kazakh joint à celle-ci, et la présente note en réponse, font partie 
intégrante de l’Accord et constituent un accord entre le Gouvernement de la République de Corée 
et le Gouvernement de la République du Kazakhstan sur la révision du texte en kazakh de 
l’Accord, et que la révision prend effet à compter de la date de réception de la présente note en 
réponse. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée saisit cette 
occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan les 
assurances de sa très haute considération.  
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No. 54072 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Kuwait 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
State of Kuwait for the promotion and protection of investments. Seoul, 15 July 2004 

Entry into force:  31 August 2007, in accordance with article 13  
Authentic texts:  Arabic, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Koweït 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l'État du 
Koweït relatif à la promotion et à la protection des investissements. Séoul, 15 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  31 août 2007, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT RELATIF À LA PROMOTION ET 
À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’État du Koweït 
(ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de créer des conditions favorables au renforcement de la coopération économique 
entre eux et notamment en ce qui concerne les investissements réalisés par les investisseurs d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproque de ces investissements sont de 
nature à stimuler les initiatives commerciales et à accroître la prospérité des deux Parties 
contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « investissements » désigne tout type d’actifs ou de droits investi par des 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante et comprend, 
sans toutefois s’y limiter : 

a) Tout bien corporel ou incorporel, meuble ou immeuble, ainsi que tous les droits de 
propriété qui en découlent, tels que les baux, les hypothèques, les privilèges et les 
gages ; 

b) Les actions, parts sociales, obligations non garanties et autres formes de participation 
au capital social de sociétés ou d’entreprises commerciales, ou les prêts, obligations 
et autres formes de dette et les droits ou intérêts qui en découlent ; 

c) Les créances pécuniaires ou les créances relatives à toute prestation contractuelle 
ayant une valeur financière ; 

d) Les droits d’auteur, les marques, les brevets, les noms commerciaux, les dessins et 
modèles industriels, les procédés techniques, le savoir-faire, les secrets d’affaires, le 
fonds de commerce et tout autre droit de propriété intellectuelle ; 

e) Les concessions commerciales ayant une valeur économique en vertu de la loi ou 
d’un contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, à la culture, à 
l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles. 

Le terme « investissements » désigne également les « rendements » non distribués aux fins de 
réinvestissement ainsi que les produits de la « liquidation », tel que définis ci-après. 

Toute modification de la forme sous laquelle les actifs ou les droits sont investis ou réinvestis 
est sans incidence sur leur nature en tant qu’investissements ; 
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2) Le terme « rendement » désigne les montants que rapporte un investissement, quelle que 
soit la forme sous laquelle ils sont versés, et notamment, sans toutefois s’y limiter, les bénéfices, 
les intérêts, les gains en capital, les dividendes, les redevances et les commissions et/ou paiements 
de tous types ; 

3) Le terme « investisseurs » désigne : 
a) Les « personnes physiques » qui sont des personnes physiques ayant la nationalité 

d’une Partie contractante conformément à son droit applicable ; 
b) Les « personnes morales » c’est-à-dire toute entité telle qu’une entreprise, une 

institution publique, une autorité, une fondation, une société de personnes, une firme, 
un établissement, une organisation, une société ou une association, établie ou 
constituée conformément aux lois et règlements d’une Partie contractante ; et  

c) Le « Gouvernement d’une Partie contractante » qui est considéré comme un 
investisseur ; 

4) Le terme « liquidation » désigne toute forme de cession d’un bien effectuée en vue de se 
défaire totalement ou partiellement d’un investissement ; 

5) Le terme « territoire » désigne : 
a) En ce qui concerne la République de Corée, le territoire de la République de Corée 

ainsi que les zones maritimes, y compris les fonds marins et le sous-sol adjacents à la 
limite extérieure de la mer territoriale, sur lesquelles la République de Corée exerce, 
conformément au droit international, des droits souverains ou sa juridiction aux fins 
de l’exploration et de l’exploitation des ressources naturelles de ces zones ; 

b) En ce qui concerne l’État du Koweït, le territoire de l’État du Koweït, y compris 
toute zone située au-delà de la mer territoriale qui, conformément au droit 
international, a été ou peut être désignée ultérieurement par la législation de l’État du 
Koweït comme une zone sur laquelle il peut exercer des droits souverains ou sa 
juridiction ; 

6) L’expression « monnaie librement convertible » désigne une monnaie largement utilisée 
pour effectuer les paiements relatifs à des transactions internationales et largement échangée sur 
les principales places boursières internationales ; 

7) L’expression « sans délai » désigne la période habituellement prévue pour 
l’accomplissement des formalités requises pour le transfert des paiements. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1) Chaque Partie contractante, sur son territoire et conformément à ses lois et règlements 
applicables, admet et encourage les investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante. 

2) Chaque Partie contractante accorde aux investissements admis sur son territoire tous les 
permis, assentiments, agréments, licences et autorisations nécessaires, dans la mesure et selon les 
conditions déterminées par ses lois et règlements. 

3) Les Parties contractantes peuvent se consulter de la manière qu’elles jugent appropriée 
afin d’encourager et de faciliter les possibilités d’investissement sur leur territoire respectif. 

4) Sous réserve des dispositions de ses lois et règlements en matière d’entrée, de séjour et de 
travail des personnes physiques, chaque Partie contractante examine dûment et en toute bonne foi 
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les demandes d’entrée, de séjour temporaire et de travail présentées par le personnel 
d’encadrement, y compris les cadres supérieurs et les techniciens qui sont employés dans le cadre 
d’investissements sur son territoire. Les proches parents de ce personnel d’encadrement 
bénéficient également d’un traitement favorable en ce qui concerne l’entrée et le séjour temporaire 
sur le territoire de la Partie contractante hôte, conformément à ses lois et règlements. 

5) Lorsque des biens ou des personnes liés à un investissement doivent être transportés, 
chaque Partie contractante peut, dans la mesure où ses lois et règlements applicables le permettent, 
autoriser ce transport par des entreprises de l’autre Partie contractante. 

6) Les investissements réalisés par des investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante 
bénéficient en tout temps d’un traitement juste et équitable et d’une pleine sécurité et protection 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, dans le respect des principes reconnus du droit 
international et des dispositions du présent Accord. Aucune des Parties contractantes n’entrave, en 
aucune manière, par des mesures arbitraires ou discriminatoires, l’utilisation, la gestion, 
l’exploitation, l’entretien, la jouissance ou la cession des investissements. 

7) Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie contractante publie ou met à la 
disposition du public sans délai, ses lois, ses règlements, ses procédures, ses directives, ses 
orientations et ses décisions administratives et judiciaires d’application publique, ainsi que les 
accords internationaux qui ont trait aux dispositions du présent Accord ou aux investissements 
réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante sur son territoire, ou qui sont 
susceptibles de les affecter. 

8) Chaque Partie contractante prévoit des voies de recours effectives visant à faire valoir et à 
appliquer les droits en matière d’investissements. Chaque Partie contractante garantit aux 
investisseurs de l’autre Partie contractante le droit d’accès à ses cours de justice, à ses tribunaux et 
services administratifs, et à toutes autres entités ayant un pouvoir judiciaire, ainsi que le droit de 
mandater les personnes de leur choix qui remplissent les conditions prévues par ses lois et 
règlements applicables pour faire valoir et appliquer les droits relatifs à leurs investissements. 

9) Les investissements réalisés par des investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante 
ne peuvent faire l’objet, sur le territoire de la Partie contractante hôte, de mesures de séquestre, de 
confiscation ou d’autres mesures similaires, si ce n’est dans le cadre d’une procédure légale et 
conformément aux principes applicables du droit international et aux autres dispositions 
pertinentes du présent Accord. 

Article 3. Traitement des investissements 

1) Chaque Partie contractante accorde, en ce qui concerne l’utilisation, la gestion, la 
conduite, l’exploitation et la vente ou toute autre forme de cession des investissements réalisés sur 
son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante, un traitement non moins 
favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances analogues aux investissements de ses 
propres investisseurs ou des investisseurs de tout État tiers, selon le traitement le plus favorable 
auxdits investissements. 

2) Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession de 
leurs investissements, un traitement juste et équitable et non moins favorable que celui qu’elle 
accorde, dans des circonstances analogues, à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout 
État tiers, selon le traitement le plus favorable auxdits investisseurs. 
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3) Toutefois, les dispositions du présent article ne sauraient être interprétées comme 
obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante le 
bénéfice de tout traitement, privilège ou de toute préférence en vertu de : 

a) Toute union douanière, union économique, zone de libre-échange, union monétaire 
ou de toute autre forme d’arrangement économique régional ou de tout accord 
international similaire, auquel l’une des Parties contractantes est ou peut devenir 
partie ; 

b) Tout accord international, régional ou bilatéral ou de tout autre arrangement 
analogue ou de toute législation nationale portant entièrement ou principalement sur 
la fiscalité. 

Article 4. Indemnisation des pertes 

1) Lorsque les investissements réalisés par un investisseur de l’une ou l’autre Partie 
contractante subissent des pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état 
d’urgence national, d’une révolution, d’une insurrection, d’une émeute ou d’une situation 
analogue sur le territoire de l’autre Partie contractante, ils bénéficient, de la part de cette dernière 
Partie contractante, d’un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, en ce qui concerne la restitution, 
l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement, selon le traitement le plus favorable auxdits 
investisseurs. 

2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, dans l’une des situations visées dans ce paragraphe, subissent, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des pertes résultant de : 

a) La réquisition de leurs investissements ou d’une partie de ceux-ci par les forces ou 
autorités de cette Partie contractante ; 

b) La destruction de leurs investissements ou d’une partie de ceux-ci par les forces ou 
autorités de cette Partie contractante ne résultant pas de combats ou non justifiée par 
la situation ; se voient accorder leur restitution ou une indemnisation adéquate non 
moins favorable que celle qui serait accordée dans les mêmes circonstances à un 
investisseur de l’autre Partie contractante ou à un investisseur de tout État tiers. 

Article 5. Mesures d’expropriation 

1) a) Les investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante ne 
peuvent être nationalisés, expropriés ou faire l’objet de mesures quelconques ayant 
des effets équivalant à une nationalisation ou à une expropriation, tels que le gel ou 
le blocage desdits investissements, la vente forcée de la totalité ou d’une partie des 
investissements ou toute autre mesure comparable (ci-après dénommées « mesures 
d’expropriation ») sur le territoire de l’autre Partie contractante, sauf pour des raisons 
d’utilité publique et moyennant le versement prompt et effectif d’une indemnisation 
appropriée. Les mesures d’expropriation sont prises de manière non discriminatoire 
conformément à des procédures juridiques ; 

b) Cette indemnisation est égale à la juste valeur marchande des investissements 
expropriés immédiatement avant la date à laquelle les mesures d’expropriation ont 
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été adoptées ou avant celle à laquelle les mesures d’expropriation imminentes ont été 
rendues publiques, la première de ces dates prévalant ; comprend des intérêts au taux 
commercial applicable à partir de la date de l’expropriation jusqu’à la date du 
paiement et est versée sans retard injustifié. L’indemnisation est effectivement 
réalisable et librement transférable. Qu’il s’agisse d’une mesure d’expropriation ou 
d’une indemnisation, l’investisseur bénéficie d’un traitement non moins favorable 
que celui que la Partie contractante accorde à ses propres investisseurs ou aux 
investisseurs de tout État tiers ; 

c) Lorsque la juste valeur marchande visée ci-dessus ne peut être aisément estimée, le 
montant de l’indemnisation est déterminé selon des principes équitables, en tenant 
compte de tous les facteurs et circonstances pertinents, tels que le capital investi, la 
nature et la durée de l’investissement, la valeur de remplacement, la valorisation, les 
rendements courants, la valeur des flux de trésorerie actualisés, la valeur comptable 
et le fonds de commerce. Le montant de l’indemnisation ainsi déterminé est versé 
sans délai à l’investisseur. 

2) L’investisseur concerné a le droit de demander le réexamen de son dossier dans les plus 
brefs délais par une autorité judiciaire ou par toute autre autorité compétente et indépendante de la 
Partie contractante qui a procédé à l’expropriation, y compris l’évaluation de ses investissements 
et le versement des indemnisations correspondantes. 

3) Le terme « expropriation » inclut les situations dans lesquelles une Partie contractante 
exproprie les actifs d’une entreprise constituée ou établie conformément aux lois en vigueur sur 
son propre territoire dans laquelle un investisseur de l’autre Partie contractante a un 
investissement, y compris sous la forme d’actions, de parts sociales, d’obligations non garanties 
ou d’autres droits ou intérêts. 

Article 6. Transferts des paiements relatifs aux investissements 

1) Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante le libre 
transfert des paiements relatifs à un investissement à destination ou en provenance de son 
territoire. Ces transferts comprennent notamment, mais pas exclusivement : 

a) Le montant net des bénéfices, les gains en capital, les dividendes, les intérêts, les 
redevances, les commissions et tous autres revenus provenant de ces 
investissements ; 

b) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’investissements ; 
c) Les fonds constituant le remboursement de prêts contractés au titre de ces 

investissements ; 
d) Les profits et autres rémunérations du personnel recruté à l’étranger dans le cadre de 

l’investissement ; 
e) Le capital initial ou les fonds supplémentaires nécessaires au maintien ou à 

l’accroissement des investissements existants ; 
f) Les montants consacrés à la gestion des investissements sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ou d’un État tiers ; 
g) Les indemnisations résultant de l’application des dispositions des articles 4 et 5 ; 
h) Les paiements visés à l’article 7 ; 
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i) Les paiements résultant du règlement de différends. 
2) Les transferts de paiements visés au paragraphe 1 sont effectués sans délai ni restrictions 

et, sauf dans le cas de paiements en nature, dans une monnaie librement convertible. Si les 
transferts requis sont effectués avec retard, l’investisseur concerné est en droit de recevoir des 
intérêts pour la durée de ce retard de la part de l’entité responsable du retard. 

Article 7. Subrogation 

1) Si une Partie contractante ou son organisme désigné (la « Partie qui indemnise ») effectue 
un paiement en exécution d’une indemnisation ou d’une garantie accordée au titre d’un 
investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante (la « Partie hôte »), la Partie hôte 
reconnaît : 

a) La cession à la Partie qui indemnise, par voie législative ou par un acte juridique, de 
l’ensemble des droits et créances résultant de cet investissement ; 

b) Le droit de la Partie qui indemnise d’exercer les droits et d’exécuter les créances et 
d’assumer toutes les obligations liées à l’investissement par voie de subrogation. 

2) Les droits ou créances subrogés ne sont pas supérieurs aux droits et créances initiaux de 
l’investisseur. 

Article 8. Règlement des différends relatifs aux investissements entre une Partie contractante  
et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1) Aux fins du présent article, un différend relatif aux investissements est un différend entre 
une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante qui a subi une perte ou un 
préjudice du fait ou par suite d’un manquement présumé à tout droit conféré par le présent Accord 
à l’égard d’un investissement réalisé par un investisseur de l’autre Partie contractante. 

2) En cas de différend relatif aux investissements, celui-ci est, dans la mesure du possible, 
réglé par voie de consultation ou de négociation. Si ce n’est pas le cas, l’investisseur peut 
soumettre le différend relatif aux investissements pour règlement à l’un des mécanismes suivants : 

a) Conformément à toute procédure de règlement des différends applicable 
préalablement convenue ; ou 

b) Conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article. 
3) Si le différend relatif aux investissements ne peut être réglé dans un délai de six mois à 

compter de la date à laquelle l’investisseur a présenté une demande écrite aux fins de consultations 
ou de négociations et si l’investisseur concerné n’a pas soumis le différend relatif aux 
investissements pour règlement conformément à l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article ou à 
un règlement judiciaire ou administratif, cet investisseur peut soumettre le différend relatif aux 
investissements pour règlement par arbitrage international à l’un des organismes suivants : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(ci-après dénommé le « Centre »), établi en application de la Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants 
d’autres États, ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965 (ci-après 
dénommée la « Convention de Washington »), si les deux Parties contractantes sont 
parties à la Convention de Washington et si ladite Convention est applicable au 
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différend ; au Centre, en vertu du Règlement du Mécanisme supplémentaire pour 
l’administration de procédures par le Secrétariat du Centre (ci-après dénommé le 
« Règlement du Mécanisme supplémentaire »), à condition que la Partie contractante 
de l’investisseur ou la Partie contractante partie au différend, mais non les deux, soit 
partie à la Convention de Washington ; 

b) À un tribunal arbitral établi selon le Règlement d’arbitrage (ci-après dénommé le 
« Règlement ») de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI), étant entendu que ce Règlement peut être modifié par les 
parties au différend (l’autorité de nomination visée à l’article 7 du Règlement est le 
Secrétaire général du Centre) ; 

c) À un tribunal arbitral constitué conformément au règlement d’arbitrage de tout 
organisme d’arbitrage accepté d’un commun accord par les parties au différend. 

4) Nonobstant le fait que l’investisseur ait pu soumettre le différend à un arbitrage 
international contraignant en vertu du paragraphe 3, l’investisseur peut demander, pour la 
préservation de ses droits et intérêts, des mesures de protection provisoires n’impliquant pas le 
paiement de dommages et intérêts, devant les tribunaux judiciaires ou administratifs de la Partie 
contractante qui est partie au différend. 

5) Chaque Partie contractante consent par le présent Accord à soumettre un différend relatif 
aux investissements afin qu’il soit réglé par voie d’arbitrage contraignant, conformément au choix 
de l’investisseur en vertu des alinéas a) et b) du paragraphe 3 ou à l’accord mutuel des deux parties 
au différend prévu à l’alinéa c) du paragraphe 3. 

6) a) Le consentement donné au paragraphe 5, ainsi que le consentement donné en vertu 
du paragraphe 3, doivent satisfaire à l’exigence d’une convention écrite des parties à 
un différend aux fins des dispositions du chapitre II de la Convention de 
Washington, du Règlement du Mécanisme supplémentaire, de l’article II de la 
Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958 (ci-après dénommée la 
« Convention de New York ») et de l’article premier du Règlement d’arbitrage de la 
CNUDI ; 

b) Tout arbitrage au titre du présent article, tel que convenu mutuellement par les 
parties au différend, a lieu dans un État partie à la Convention de New York. Les 
demandes soumises à l’arbitrage ci-après sont considérées comme résultant d’une 
relation commerciale ou d’une transaction au sens de l’article premier de la 
Convention de New York. 

7) La sentence arbitrale rendue par tout arbitrage international visé au paragraphe 3 est 
définitive et contraignante pour les parties au différend. Chacune des Parties contractantes 
s’engage à reconnaître et à exécuter la sentence arbitrale conformément aux dispositions 
applicables de ses lois et règlements en la matière. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1) Les Parties contractantes règlent, dans la mesure du possible, tout différend relatif à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord par voie de consultations ou par d’autres 
voies diplomatiques. 
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2) Si un différend ne peut être ainsi réglé dans un délai de six mois, il est, à la demande de 
l’une ou l’autre Partie contractante, porté devant un tribunal arbitral ad hoc conformément aux 
dispositions du présent article. 

3) Le tribunal arbitral est constitué de la manière suivante : chaque Partie contractante 
nomme un membre du tribunal et ces deux membres procèdent à la sélection d’un ressortissant 
d’un État tiers qui est nommé Président du tribunal par les deux Parties contractantes. Les 
membres du tribunal sont nommés dans un délai de deux mois, et le Président dans un délai de 
quatre mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes a informé l’autre Partie 
contractante de son intention de soumettre le différend à un tribunal arbitral. 

4) Si les nominations nécessaires n’ont pas été effectuées dans les délais prévus au 
paragraphe 3 du présent article, l’une ou l’autre Partie contractante peut demander au Président de 
la Cour internationale de Justice de procéder auxdites nominations. Si le Président est un 
ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou si toute autre raison l’empêche de 
s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations nécessaires. 
Si le Vice-Président est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou si toute autre 
raison l’empêche également de s’acquitter de cette fonction, le membre de la Cour internationale 
de Justice qui suit dans l’ordre hiérarchique et qui n’est ressortissant d’aucune des deux Parties 
contractantes procède aux nominations nécessaires. 

5) Les décisions du tribunal arbitral sont prises à la majorité des voix. Elles sont prises 
conformément aux dispositions du présent Accord et aux principes reconnus du droit international 
applicable, et sont définitives et contraignantes pour les deux Parties contractantes. Chacune des 
Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité du membre du tribunal 
arbitral qu’elle a désigné ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les 
frais afférents au Président ainsi que les autres frais de la procédure arbitrale sont assumés à parts 
égales par les deux Parties contractantes. Toutefois, le tribunal arbitral peut, à sa discrétion, 
ordonner que l’une des deux Parties contractantes prenne en charge une plus grande partie ou la 
totalité de ces frais. À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure. 

Article 10. Relations entre les Parties contractantes 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent, que les Parties contractantes entretiennent ou 
non des relations diplomatiques ou consulaires. 

Article 11. Application d’autres règles 

1) Lorsqu’une question est régie à la fois par les dispositions du présent Accord et par celles 
d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou par les 
principes généraux du droit international, aucune des dispositions du présent Accord n’empêche 
l’une ou l’autre Partie contractante ou l’un de ses investisseurs de bénéficier des dispositions qui 
lui sont les plus favorables. 

2) Si le traitement accordé par une Partie contractante aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante conformément à ses lois et règlements ou à d’autres dispositions spécifiques de 
contrats est plus favorable que celui accordé par le présent Accord, le traitement le plus favorable 
s’applique. 
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3) Chaque Partie contractante respecte toute autre obligation qu’elle a pu contracter à 
l’égard des investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante. 

Article 12. Application du présent Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements, qu’ils existent à la date de son entrée 
en vigueur ou qu’ils aient été réalisés après cette date par des investisseurs de l’une ou l’autre 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, mais il ne s’applique pas aux 
différends relatifs aux investissements qui ont été réglés avant son entrée en vigueur. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Chaque Partie contractante informe l’autre par écrit de l’accomplissement des formalités 
constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord, et l’Accord entre en 
vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la dernière de ces notifications. 

Article 14. Durée et dénonciation 

1) Le présent Accord reste en vigueur pendant 30 ans et continue de s’appliquer par la suite 
pendant une durée indéterminée, à moins que l’une ou l’autre Partie contractante ne notifie par 
écrit à l’autre Partie contractante, un an à l’avance, son intention de le dénoncer. 

2) En ce qui concerne les investissements réalisés avant la date à laquelle la notification de 
dénonciation du présent Accord prend effet, les dispositions du présent Accord restent en vigueur 
pendant une période de 20 ans à compter de la date de sa dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.  

FAIT à Séoul, le 27 joumada el-oula 1425 de l’hégire, soit le 15 juillet 2004, en deux 
exemplaires originaux en langues coréenne, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHOI YOUNG-JIM] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
[AL-JARALLAH]  
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